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LE MOT DU COMMANDANT DE L’EETAAE 

Colonel SébasƟen BLEUNVEN 
Commandant de la BA722 et de  l’EETAAE 
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Madame, Monsieur, Chers Parents, 

Votre enfant vient d’être admis à l’Ecole d’Enseignement Technique de l’Armée de l’Air et de 
l’Espace (EETAAE). Je lui adresse mes plus sincères félicitaƟons.  

Je Ɵens également à vous remercier de la confiance que vous nous accordez pour son éduca-
Ɵon. Celle-ci, forte de plus de 70 ans d’expérience, repose sur trois piliers indissociables : une 
formaƟon académique, une formaƟon militaire et une formaƟon citoyenne. CeƩe complémen-
tarité, spécifique à la formaƟon de nos « arpètes », est indispensable à ses futures foncƟons au 
sein de l’armée de l’Air et de l’Espace.  

Devenir arpète, c’est tout d’abord un engagement. Un engagement à servir notre pays, un en-
gagement pour la réussite des missions confiées à l’armée de l’Air et de l’Espace. 

Devenir arpète, c’est intégrer une équipe, celle des aviateurs de l’armée de l’Air et de l’Espace 
et faire sienne ses valeurs, qui sont : 

le Respect, des règlements, des lois, de ses chefs, de ses collègues et demain de ses subordon-
nés ; le respect mutuel permet l’écoute, la compréhension et le dialogue.  

l’Intégrité de chacun dans ses responsabilités au quoƟdien, sans laquelle il ne peut y avoir de 
confiance, de travail d’équipe et de vivre ensemble. 

le Sens du Service de l’aviateur au profit de la mission, de ses concitoyens, de la NaƟon.  

l’Excellence qui s'exprime dans la complexité des missions aériennes, exigeant rigueur et capa-
cité d'innovaƟon permanente et que l’EETAAE concréƟse à son niveau avec près de 100% de 
réussite dans toutes nos filières. 

Le temps que va passer votre enfant au sein de la base aérienne 722 sera inoubliable par la 
qualité de l’enseignement, des moyens pédagogiques mis en place, des infrastructures spor-
Ɵves, des évènements militaires et civiques qu’elle/il vivra, et par les amiƟés fortes qui naîtront 
indubitablement. 

Vous serez les témoins privilégiés de son apprenƟssage et de son évoluƟon lors des grands ren-
dez-vous tels que la PrésentaƟon au Drapeau, le Baptême de promoƟon ou la Remise des prix 
en fin de scolarité. 

Nous sommes conscients que votre enfant nous rejoint très jeune et que son arrivée ici est une 
transiƟon marquante avec son quoƟdien familial et affecƟf. Aussi, soyez assurés que tout le 
personnel de l’école est mobilisé dès le premier jour pour lui apporter son aide et le souƟen 
nécessaire. Nous comptons également sur vous pour être présents à ses côtés dans les mo-
ments de doute, qui surviennent parfois au cours des deux premiers mois. 

Soyez convaincus de notre déterminaƟon à donner le meilleur à votre enfant pour la/le faire 
réussir dans la voie qu’elle/il a choisie. 
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Avant-propos 

L’EETAAE est une école d’enseignement technique dépendant du mi-
nistère des Armées. Elle forme les futurs techniciens aéronauƟques 
de l’armée de l’air et de l’espace. 

Les élèves, qu'ils soient filles ou garçons, 
signent un contrat d’engagement en quali-
té de militaires du rang engagés et à ce 
Ɵtre portent l'uniforme de l'armée de l'air 
et de l’espace. Ils sont soumis aux règles 
de vie et de discipline en vigueur dans les 
armées. Ils suivent une formaƟon acadé-
mique, une éducaƟon morale et civique 
ainsi qu’une formaƟon militaire les prépa-
rant à occuper un emploi spécialisé de 
sous-officiers ou de militaires du rang. Les 
différentes filières proposées dans le volet 
académique sont : 
 
a) le baccalauréat général avec les spéciali-
tés mathémaƟques, physique-chimie, 
sciences de l'ingénieur et les opƟons ma-
thémaƟques expertes et mathémaƟques 
complémentaires, 
 
b) le baccalauréat technologique STI2D – 
Sciences et technologies de l’industrie et 
du développement durable, spécialité sys-
tèmes d’informaƟon et numérique (SIN), 
 
c) le baccalauréat professionnel aéronau-
Ɵque – opƟon « systèmes » ou 
« avionique », 
 
d) le baccalauréat professionnel systèmes 
numériques opƟon RISC (réseaux informa-
Ɵques et systèmes communicants). 

Les élèves reçoivent également une forma-
Ɵon militaire desƟnée à faire acquérir les 
bases indispensables à l’exercice du méƟer 
de futur cadre ou militaire du rang de l’ar-
mée de l’air et de l’espace. 
 
Les réussites au diplôme de l’éducaƟon 
naƟonale ainsi qu’au cerƟficat militaire 
condiƟonnent la réussite de la scolarité et 
la poursuite de la carrière professionnelle 
de votre enfant au sein de l’armée de l’air 
et de l’espace. 
La réussite obligatoire à l’examen du bac-
calauréat et du cerƟficat d’apƟtude mili-
taire condiƟonne l’accès aux cycles de spé-
cialisaƟon, dispensés principalement à 
l'École de formaƟon des sous-officiers de 
l'armée de l'air et de l’espace de Roche-
fort. 
 
Le choix des spécialités c’est-à-dire du fu-
tur méƟer se décide dès le début de la sco-
larité pour les élèves en filière profession-
nelle ; pour les élèves en filière générale et 
technologique, c’est à la fin des deux an-
nées que le choix se fait. Les différentes 
spécialités offertes sont données à Ɵtre 
indicaƟf en annexe 1. L’aƩribuƟon défini-
Ɵve de la spécialité à l’issue de la scolarité 
dépend du classement final de l’élève, des 
besoins de l’armée de l’air et de l’espace 
et de l’apƟtude aux spécialités pour les-
quelles il aura émis des vœux. 
 
Les élèves ayant obtenu le baccalauréat 
professionnel aéronauƟque seront orien-
tés automaƟquement dans la spécialité 
correspondante « vecteur » ou 
« avionique », ceux avec le baccalauréat 
professionnel systèmes numériques dans 
une spécialité réseaux ou télécommunica-
Ɵons . 

Le Président de la République à la 
rencontre des élèves techniciens. 
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TRANSPORT 
 
Si vous voyagez par la route, vous 
devrez vous présenter à l'entrée 
Ouest de l'école accessible par la 
D6 (route de Thénac) 
(coordonnées GPS : 45.708564 ; - 
0.635855). Vous vous garerez à 
l’extérieur du site. Les animaux 
domesƟques sont interdits sur le 
site. La durée de l’incorporaƟon 
ne vous permet pas non plus de 
les laisser dans votre véhicule. 
Si vous voyagez par voie ferrée, 
une naveƩe parƟra de la gare 
SNCF en direcƟon de l’EETAAE. 
Veuillez nous contacter pour son 
horaire et l’obtenƟon du billet.  
Si vous voyagez par avion (DOM-
TOM, étranger), contactez votre 
CIRFA afin que celui-ci vous fasse 
l’avance des frais de déplace-
ment. 

RETARD 
 
L'élève qui, pour une raison majeure, ne peut rejoindre l'école à la date 
fixée sur sa convocaƟon, doit rapidement : 
-  informer le chef de la promoƟon au 05.46.95.86.29 ou le bureau exa-
mens sélecƟons au 05.46.95.86.14 ; 
- adresser une leƩre au commandant de l'école en jusƟfiant son retard 
et en précisant la date de son arrivée. CeƩe leƩre sera adressée à :  
Monsieur le commandant de l’École d'enseignement technique de l'ar-
mée de l'air  et de l’espace 
BA722—EETAAE  
Route de Bordeaux 
17136 SAINTES AIR. 
 
NOTA : les modalités praƟques détaillées de la journée ne peuvent être 
précisées dans ce guide car les raisons sanitaires peuvent largement 
modifier son déroulement. 

Votre enfant devra se présenter à l'école conformément aux indicaƟons de la convo-
caƟon. Pour faciliter le flux de l’incorporaƟon, celle-ci se fait sur plusieurs jours. 

L’incorporaƟon dure une demi-journée et, sauf cas de force majeure, la présence du 
représentant légal est fortement souhaitée. Ce jour-là, vous prendrez contact avec 
l'encadrement et connaîtrez l'environnement au sein duquel il va désormais évoluer. 

Premier échange avec une éducatrice. 
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TEMPSÊMÉDICALÊÀÊ
L’INCORPORATION 
 
Au cours de la première semaine, 
l'élève passe un entreƟen avec un 
infirmier. En cas d’anomalie dé-
tectée lors de cet entreƟen, une 
visite médicale sera réalisée. Mal-
gré une apƟtude à la visite médi-
cale faite avant l’arrivée en école, 
il arrive que l’inapƟtude soit pro-
noncée à l’issue de ce temps mé-
dical au regard d’éléments com-
plémentaires. S’il est déclaré 
apte, la réalisaƟon du calendrier 
vaccinal des armées est immédia-
tement mise en œuvre et est obli-
gatoire. Toute contre-indicaƟon 
ou refus de vaccinaƟon est un 
moƟf d'inapƟtude à l'engage-
ment. Dans le cas où l’inapƟtude 
à servir est prononcée, le contrat 
est dénoncé et l’élève est remis à 
la disposiƟon du représentant 
légal dans les plus brefs délais.  

PROCÉDURE 
 
Le lendemain de son arrivée à l’école, l'élève signe un acte d'engagement pour la durée de la scolarité prenant 
effet à la date de sa signature. 
Le statut de nos élèves dépend essenƟellement du texte législaƟf régissant notre école (le décret 2019 – 1032 
du 7 octobre 2019) ainsi que de l’instrucƟon n° 1005/ARM/DRHAA/SDGR/BGA du 13 juillet 2021 relaƟve aux 
engagements dans l’armée de l’air. 
 
Afin d'établir l'acte d'engagement, il est impéraƟf de munir votre enfant des documents suivants : 
- consentement à un engagement renseigné et signé par chaque représentant légal (annexe 11) ; 
- livret de famille ; 
- carte naƟonale d'idenƟté (ou passeport) de l'élève (pièce indispensable à conserver par l'élève). Il serait sou-
haitable que ceƩe pièce d’idenƟté soit valide pour la totalité de la scolarité sur le site ; 
- tout jusƟficaƟf de situaƟon (jugement de divorce ou ordonnance de non-conciliaƟon, jugement d'adopƟon, 
jugement de naturalisaƟon, etc…) ; 
- aƩestaƟon FMIR (formaƟon militaire iniƟale du réserviste) pour les élèves ayant fait ceƩe formaƟon. 
A tout moment, il peut être mis fin à l’engagement selon les modalités définies page 10 (« départ ou exclusion 
de l’EETAAE»). 
A l'issue de sa scolarité à l’EETAAE l'élève Ɵtulaire du baccalauréat souscrit obligatoirement un engagement de 
cinq ans et quatre ans pour un élève Ɵtulaire du cerƟficat d’apƟtude professionnel, celui-ci prenant effet le 
01/08/2025 pour les Ɵtulaires du bac, le 01/09/2025 pour les Ɵtulaires du CAP. 

Rencontre avec monsieur CharƟer le proviseur le 
jour de l’incorporaƟon. 
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RECENSEMENT 
 
Il est indispensable de procéder 
au recensement de votre enfant 
auprès de la mairie de votre do-
micile, dans le mois qui suit son 
16ème anniversaire. En qualité de 
représentant légal, ceƩe tâche 
vous incombe et n’est donc pas 
du ressort de l’école. Un retard 
dans le recensement de l’élève 
entraine des complicaƟons admi-
nistraƟves notamment pour le 
versement de la solde ainsi que 
pour l’obtenƟon des cartes de 
réducƟon SNCF . 

JOURNÉEÊDÉFENSEÊETÊCITOYENNETÉ 
 
Si votre enfant a effectué la journée défense et citoyenneté (J.D.C.), 
vous devez fournir deux copies du cerƟficat de parƟcipaƟon : une à 
l’administraƟon militaire, l’autre au bureau examens sélecƟons. 
Dans le cas contraire, vous devez fournir deux copies de l’aƩestaƟon 
de recensement aux mêmes bureaux que précédemment. D’autre 
part, vous devez  vous rendre sur le site internet : 
hƩps://presaje.sga.defense.gouv.fr 
Vous meƩrez alors comme adresse de domicile « Saintes » afin d’être 
convoqué sur l’école durant vos deux années. 

Exemple de contrat 
d’engagement 
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L'élève perçoit une solde spéciale qui évolue en foncƟon de son grade. Ce barème 
entre en vigueur le 1er juillet 2022 : 

SOLDES - PRESTATIONS 

GRADES 
AVIATEUR de 

2e CLASSE 

AVIATEUR de 

1ère CLASSE 
CAPORAL CAPORAL-CHEF 

SOLDE 
(BRUT) 

299,43 euros 326,76 euros 357,66 euros 408,75 euros 

IMPOSITION 
 
Sachez que nos élèves n’ont pas 
de contrats d’apprenƟssage, et 
n’ont pas la qualité « d’apprenƟ » 
au sens du Code du travail. Par 
conséquent, aucune exonéraƟon 
fiscale ne peut être envisagée au 
Ɵtre du salaire des apprenƟs. Les 
rémunéraƟons perçues devront 
donc être déclarées, soit par le 
représentant légal, soit par l’inté-
ressé. 

PRESTATIONS 
FAMILIALES 
 
À ce jour, le bénéfice des presta-
Ɵons familiales est maintenu tant 
que la solde élève ne dépasse pas 
55% du SMIC. 

BOURSES 
 
Du fait de la gratuité des études et de l'internat, de la percepƟon d'une 
solde, de la réducƟon de 75% sur le tarif SNCF de seconde classe consen-
Ɵe lors des permissions : 
- l'élève ne peut prétendre à l'obtenƟon de bourse scolaire ; 
- l'élève ne peut être pris en compte pour une réducƟon de frais d'inter-
nat ou de demi-pension au bénéfice de ses frères et/ou sœurs. 

DOMICILIATIONÊBANCAIREÊOUÊPOSTALE 
 
Le jour de l'arrivée à l'école, l'élève devra, obligatoirement, être Ɵtulaire 
d'un compte courant (bancaire ou postal) et fournir 1 relevé à son NOM 
(RIB ou RIP). Dans le cas contraire, sa solde ne pourra pas lui être versée. 
La fourniture d’un relevé de compte épargne (livret A ou jeune) est à 
proscrire. 
 
PraƟqueÊ : L’EETAAE ne disposant pas de guichet automaƟque bancaire, 
une carte bleue avec le paiement sans contact est souhaitable pour les 
achats de première nécessité au foyer de l’air. 

SÉCURITÉÊSOCIALE 
 
Si l’élève possède son propre N° de sécurité sociale (N.N.I.), il faut four-
nir, le jour de l’incorporaƟon, une photocopie lisible soit de l’aƩesta-
Ɵon, soit de sa carte vitale à l’administraƟon militaire (Cellule adminis-
traƟon de l’ATLAS de Saintes). Ce jour-là, en cas de nécessité, apportez 
les originaux de ces documents. 

Au vu des contraintes administraƟves, les élèves ne percevront la solde de septembre que fin octobre voire fin 
novembre. 
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RUPTUREÊDEÊL’ENGAGEMENT 
 
L’engagement peut être rompu : 
 
- sur demande du représentant légal de l’élève mineur(e) (modèles de leƩres annexes 19 et 20) ; 
- sur demande de l’élève majeur(e) ; 
- sur décision de l'administraƟon : 

¨  pour moƟf disciplinaire, 
¨  pour résultats scolaires ou militaires insuffisants, 
¨  pour raison de santé, 
¨  s’il s’avère qu’une des condiƟons à l’admission n’est pas remplie. 

 
Dans tous les cas, l’aƩenƟon du représentant légal est aƫrée sur le fait qu’un délai de 4 ou 5 jours dans le cas 
d’une dénonciaƟon et de plusieurs semaines pour les autres cas, est nécessaire au déroulement des formalités 
administraƟves de départ avant que l’élève ne soit remis à sa disposiƟon. Vous trouverez les détails dans l’an-
nexe 18. 

Tout manquement à l'honneur ou la discipline est sévèrement sancƟonné et peut en-
traîner l'exclusion de l'école. Des résultats scolaires ou militaires insuffisants peuvent 
également amener à une proposiƟon d’exclusion de l’école. 

REMBOURSEMENTÊDESÊRÉMUNÉRATIONS 
 
La formaƟon dispensée à Saintes est gratuite. Les frais de scolarité et d'entreƟen sont à la charge de l'État. 
Toutefois, l'élève démissionnaire ou exclu de l'EETAAE est tenu de rembourser les rémunéraƟons perçues au 
cours de la scolarité. 
 
Si à l’issue de la scolarité, l’engagement à servir l’État est non iniƟé ou rompu pour un moƟf non imputable à 
l’intéressé ce dernier peut demander à être dispensé du remboursement sur décision du ministre des armées. 
Le remboursement est, le cas échéant, effectué au prorata du temps restant à accomplir au service de l'Etat 
dans les condiƟons définies par le décret 2019 – 1032 du 7 octobre 2019 (arƟcle 14-15). 
 
L'acƟon en remboursement est différée pour les anciens élèves qui, poursuivant leurs études après le baccalau-
réat, dans un délai maximum d'un an après la fin de ces études, entrent au service de l'Etat pour une durée mi-
nimale de cinq ans (décret 2019 – 1032 arƟcle 13). 
 
Conformément à l'engagement pris (déclaraƟon du représentant légal) lors de la consƟtuƟon du dossier de can-
didature, le remboursement des rémunéraƟons perçues pour l'élève exclu ou démissionnaire est réclamé au 
représentant légal de l'élève mineur ou à l'élève devenu majeur.  
 
Si l'élève majeur n'est pas solvable, le remboursement des rémunéraƟons est réclamé au représentant légal.  
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Jean-Claude Narcy est également un 
ancien élève de l’école ! 

Contacts 
NUMÉROSÊUTILES 
 
Vous pouvez joindre par lignes directes : 
- le chef de la promoƟon 2023 au  05 46 95 86 29 ; 
- le secrétariat du proviseur  au 05 46 95 86 13 ; 
- le bureau des éducateurs de la promoƟon au 05 46 95 86 31 ou 06 02 19 33 09 ou 07 85 60 93 25 (numéros 
portables pour les heures non ouvrables) ; 
- pour la promoƟon 2022 : le chef de promo au 05 46 95 86 26—les éducateurs au 05 46 95 86 28 ou 07 85 61 
05 03 ou 06 07 04 21 73 ou 06 07 08 55 71 ; 
- l’administraƟon militaire au 05 46 95 85 15 (contrat, permissions à l’étranger, solde, changements 
d’adresse) ; 
- le bureau examens sélecƟons (modalités de recrutement, cerƟficats de scolarité, examens, renseignements) 
au 05 46 95 86 14 ou 05 46 95 86 15 ou 05 46 95 70 75 ; pour la JDC le 05 46 95 85 08. 
- le responsable de l’accès à Pronote : 05 46 95 86 62. 

MESSAGERIE 
ÉLECTRONIQUE 
 
La messagerie internet est un 
moyen de communicaƟon que 
nous nous efforçons d’uƟliser en 
priorité. Par conséquent, les 
adresses que vous nous avez 
communiquées lors de la consƟ-
tuƟon du dossier sont essen-
Ɵelles. Si vous veniez à en chan-
ger, ne manquez pas de nous en 
informer. 

CHANGEMENTÊDEÊSITUATION 
 
N’oubliez pas de nous signaler toute modificaƟon affectant la situaƟon 
familiale de votre enfant (naissance, décès d'un proche, divorce, ...). 
L'informaƟon peut être capitale pour l'équipe ayant en charge l'adoles-
cent éloigné de sa famille. Tout changement d’adresse et de coordon-
nées téléphoniques de l’élève mineur ou des parents doit impéraƟve-
ment faire l’objet d’un courrier dûment signé du représentant légal et 
être déclaré au service administraƟon du personnel par l’élève lui-
même (auprès de l’accueil ATLAS).  

ADRESSE 
 
Vos correspondances doivent être adressées à : 
 

École d’enseignement technique de l’armée de l’air et de l’espace 
Monsieur le chef de la promoƟon 2023 

Route de Bordeaux 
17136 SAINTES AIR 
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PRÉSENTATIONÊGÉNÉRALE 
 
La formaƟon académique prépare l’élève à : 

· l’obtenƟon d’un des diplômes suivants : 
Þ Bac général avec les spécialités mathémaƟques, physique-chimie et sciences de l'ingénieur ; 
Þ Bac technologique Science et Technologie de l’Industrie et du Développement Durable (STI2D) avec la 

spécialité SIN - systèmes d’informaƟon et numérique ; 
Þ Bac professionnel aéronauƟque – opƟon systèmes ou avionique ; 
Þ Bac professionnel systèmes numériques—opƟon réseaux informaƟques et systèmes communicants. 

La réussite à l’examen condiƟonne l'entrée dans une école de spécialisaƟon pour les bacheliers. 
· La carrière de sous-officier de l’armée de l’air pour les bacheliers. 

La formation académique et la formation militaire initiale sont destinées à : 

· permettre à l’élève d’obtenir le diplôme de la filière dans laquelle il aura été orienté ; 

· préparer l'élève à suivre, dans les meilleures conditions possibles et avec les plus grandes chances de 
succès, le cycle de spécialisation en école de sous-officiers, dès lors qu’il aura été reçu aux épreuves 
du baccalauréat, et qu'il aura obtenu son certificat d'aptitude militaire (CAM). 

SCOLARITÉ  
L'enseignement se déroule sur deux années, chacune découpée 
en semestres. 

Pendant son séjour à l'école, l'élève reçoit : 

· une formaƟon académique avec des enseignements géné-
raux, scienƟfiques et techniques, professionnels  ; 

· une formaƟon militaire iniƟale ; 

· une formaƟon civique et morale ; 

· une éducaƟon physique et sporƟve (pour la parƟe acadé-
mique) et un entraînement physique militaire et sporƟf (pour 
le CAM). 

 

Monsieur Yann CHARTIER 
le Proviseur de l’EETAAE 

Les salles sont équipées de 
vidéoprojecteurs interacƟfs. 
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FORMATIONÊACADÉMIQUE 
 
Le dernier bulleƟn scolaire de votre enfant n’est pas récupéré pour l’étude de son dossier. Nous vous de-
mandons donc d’en apporter une copie le jour de l’incorporaƟon. S’il ne fait pas menƟon de l’accord pour le 
passage dans la classe supérieure, vous y joindrez le document reçu de votre lycée indiquant le passage en 
classe supérieure (fiche naveƩe par exemple), ainsi qu’une photocopie de tout autre diplôme obtenu. 

Un cerƟficat de scolarité vous parviendra par mail avant la fin du mois de septembre 2023. 

Dans les filières générale et technologique, la moyenne requise en fin de semestre est de 10/20 ; elle est de 
11/20 dans les filières professionnelles. L'élève qui n’obƟent pas ceƩe moyenne peut être proposé, après 
étude de son dossier, soit à la poursuite de la scolarité dans sa classe, soit au redoublement, dans sa filière 
ou une autre, soit à l'exclusion de l'école. Le redoublement d’une année scolaire n’est pas de droit et peut 
être consenƟ si des condiƟons parƟculières peuvent le jusƟfier. 

Quel que soit l’examen, l’école est centre d’examen. 

L’imprimante 3D au service des 
sciences de l’ingénieur 

CHOIXÊDEÊLAÊFILIÈREÊSUIVIEÊÀÊL’EETAAE 
 
Le jour de l’incorporaƟon, les élèves et leurs représentants légaux en-
trant dans une filière de baccalauréat émeƩent des vœux pour être 
affectés en série générale, en série technologique STI2D ou en bacca-
lauréat professionnel aéronauƟque systèmes, aéronauƟque avionique 
ou Systèmes numériques opƟon Réseaux InformaƟques et Systèmes 
Communicants (RISC). Des commissions d’affectaƟon se réunissent 
dans la semaine qui suit pour orienter les élèves dans une de ces fi-
lières en foncƟon : 

Þ des vœux de l’élève ; 
Þ du dossier scolaire et du classement lors du recrutement ; 
Þ du nombre de places disponibles dans les différentes filières. 
Par conséquent, la filière dans laquelle l’élève sera affecté n’est pas 
communiquée le jour de l’incorporaƟon. 

Les élèves ayant suivi uniquement une filière professionnelle avant 
leur arrivée sont obligatoirement orientés en classe de 1ère profes-
sionnelle, avionique, systèmes ou SN RISC. 
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SÉRIESÊGÉNÉRALEÊETÊTECHNOLOGIQUEÊSTI2D 
 
Contrairement à un lycée classique, les élèves de l’EETAAE des séries générale et techno-
logique STI2D ne peuvent pas choisir leurs enseignements de spécialités.  
En série générale, les trois spécialités imposées sont mathémaƟques, physique chimie et 
sciences de l’ingénieur. Les élèves peuvent choisir de suivre les opƟons mathémaƟques 
complémentaires ou mathémaƟques expertes en terminale, leur permeƩant de consoli-
der leur dossier dans la perspecƟve d’une candidature en CPGE militaire par exemple. 
En série technologique STI2D, les élèves suivent obligatoirement l’enseignement de spé-
cialité SIN (systèmes d’informaƟon et numérique) en terminale. 
L’EETAAE offre également aux élèves de ces deux filières la possibilité de suivre une op-
Ɵon de secƟon européenne mathémaƟques-anglais en 1ère et terminale. 
 
Les élèves sont présentés aux épreuves anƟcipées en fin de 1ère année ainsi qu’aux 
épreuves terminales du baccalauréat en fin de 2e année.  
 
Ces deux filières ne sont pas professionnalisantes aussi les élèves de ces deux filières 
émeƩent des vœux de méƟer (de « spécialité » selon notre terminologie) à l’issue des 
deux années de scolarité. Ils peuvent accéder à une trentaine de spécialités différentes, 
en foncƟon des besoins de l’armée de l’air et de l’espace, de leurs résultats militaires et 
académiques des deux années et de leur apƟtude médicale. 

La maintenance virtuelle d’un aéronef. 

Une salle de TP de chimie 
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CLASSEÊDEÊBACCALAURÉATÊPROFESSIONNELÊ: 
· AÉRONAUTIQUEÊOPTIONÊSYSTÈMESÊOUÊAVIONIQUE 
· SYSTÈMESÊNUMÉRIQUESÊOPTIONÊRISC 
 
Dès les premiers jours, les élèves souhaitant entrer dans ceƩe filière, doivent en confirmer la demande. Une 
commission est chargée de les réparƟr dans les trois filières : 48 élèves au maximum pour aéro « systèmes », 48 
élèves au maximum pour aéro « avionique » et 24 élèves au maximum pour le bac professionnel SN RISC. Ces 
orientaƟons sont décidées en foncƟon :  
- des vœux de l’élève ; 
- du dossier scolaire ; 
- de l’apƟtude médicale qui doit correspondre à celle du futur méƟer.  
 
Les élèves de ceƩe filière suivent une formaƟon professionnalisante dans le domaine de la maintenance aéro-
nauƟque ou informaƟque et se spécialisent dès le début de leur cursus. Leur future spécialité (leur futur méƟer ) 
est donc déjà connue dès le début de la scolarité en foncƟon du diplôme préparé : 
· Bac pro aéronauƟque opƟon systèmes => techniciens de maintenance aéronauƟque « vecteurs » ; 
· Bac pro aéronauƟque opƟon avionique => technicien des systèmes embarqués « avioniques » ; 
· Bac pro SN opƟon RISC => technicien administrateur réseau ou technicien télécommunicaƟon et réseaux. 
 
Les élèves sont évalués régulièrement au Ɵtre du contrôle en cours de formaƟon (CCF) dans la plupart des ma-
Ɵères. Ils subissent également quelques épreuves terminales en fin de formaƟon. Les élèves suivant ceƩe filière 
ont des périodes de formaƟon en milieu professionnel (PFMP). L’annexe 16 vous explique les parƟcularités de 
ces périodes.  

LESÊ«ÊDIRECTSÊTERMINALESÊ» 
 
Entre dix et vingt élèves intègrent l’école en deuxième année de scolarité, c’est-à-dire en classe de terminale. 
Si la formaƟon académique ne pose pas de difficulté parƟculière, en revanche, la formaƟon militaire nécessite 
des aménagements. Ainsi, l’incorporaƟon de ces élèves a lieu début juillet afin de leur permeƩre de raƩraper 
une parƟe de la formaƟon suivie par leurs camarades. La présentaƟon au drapeau se fait en même temps que 
les élèves de première année. 

Un drône Reaper dans le hall aéronauƟque Saint Exupéry. 
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INSTRUCTIONÊMILITAIREÊETÊAVANCEMENT 
 
L’instrucƟon militaire se déroule en trois temps : 
- le premier temps de quatre semaines en septembre/octobre de la première année, dite formaƟon militaire 
iniƟale (FMI) finalisée par la présentaƟon au drapeau (PAD). CeƩe formaƟon est commune à tous les élèves. 
- le deuxième temps de cinq à six semaines à parƟr de mi-juin de la première année conduit à la fin de la 1ère 
année de formaƟon militaire iniƟale par la délivrance du cerƟficat militaire élémentaire (CME). 
- le troisième temps de deux à trois semaines à parƟr de janvier de la deuxième année jusqu’à juillet conclut la 
fin de la formaƟon militaire iniƟale par la délivrance du cerƟficat d’apƟtude militaire (CAM). 
La FMI est sancƟonnée par le cerƟficat d'apƟtude militaire (CAM) indispensable pour l'admission en école de 
spécialisaƟon en tant qu’élève sous-officier et la promoƟon au grade de caporal. 
 
Les élèves issus du concours sur Ɵtre (entrés directement en terminale) suivront une instrucƟon militaire adap-
tée à leur scolarité raccourcie, notamment en incorporant l’école début juillet. 
La disƟncƟon d’aviateur de 1ère classe peut être aƩribuée pour les élèves méritants. 

NOTEÊ D'ADAPTATIONÊ
ÀÊ LAÊ VIEÊ MILITAIREÊ
(NAVM) 
 
Une note d’adaptaƟon à la vie 
militaire (NAVM) est régulière-
ment aƩribuée. Sa moyenne est 
parƟculièrement examinée lors 
du conseil d’instrucƟon de 
chaque fin de période. 
CeƩe NAVM est établie à parƟr 
de critères regroupés en trois ru-
briques : comportement général 
(militaire et scolaire), qualités 
personnelles et comportement 
relaƟonnel. Une note inférieure à 
10/20 peut entraîner l'exclusion 
de l'École. 

Exercice de Ɵr réel 

COMPLÉMENTÊ DEÊ FORMATION :Ê SENSIBILISA-
TIONÊÀÊLAÊ3ÈMEÊDIMENSION 
 
En foncƟon du plan de charge de l’escadron et des disponibilités, les 
élèves ont la possibilité d’effectuer un vol d’informaƟon en avion ou 
planeur à l’Escadron d’InstrucƟon au Vol à Voile 25.535 CORDOUAN 
(EIVV). CeƩe unité est en charge de former les futurs Personnels Navi-
gants (PN) au vol en planeur.  
CeƩe acƟvité, qui est une découverte d’une mission principale de l’ar-
mée de l’air et de l’espace permet également de les sensibiliser, dès le 
début de leur formaƟon, à la sécurité aérienne. Pour les plus moƟvés 
par le vol en planeur, il a été créé en partenariat avec le club « les pla-
neurs de Saintonge » une école fédérale dirigée par l’armée de l’air et 
de l’espace. Six stages de six élèves techniciens sont proposés tout au 
long de l’année  notamment pendant les vacances scolaires.  

Simulateur du planeur. 
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SUIVIÊDEÊLAÊSCOLARITÉ 
 
En fin de période (semestre), les conseils de progression académique (conseil de classe) et militaire examinent 
les résultats scolaires et militaires des élèves. Ils peuvent alors les féliciter, les encourager, les meƩre en 
garde, ou bien les présenter devant un conseil d’instrucƟon. Ce dernier, présidé par le commandant de l’EE-
TAAE, peut proposer une réorientaƟon, un redoublement ou l’exclusion de l’école. Dans tous les cas, la déci-
sion finale est prise par le commandant de l’EETAAE. 

Les élèves les plus méritants reçoivent 
des prix en fin d’année scolaire. 

Conformément à la loi, les résultats scolaires de l’élève sont régulièrement transmis aux représentants légaux. 
Pour les parents divorcés ou séparés, le jour de l'incorporaƟon, la copie de la dernière décision judiciaire, ou 
tout au moins la parƟe de la décision dans laquelle le juge se prononce sur les modalités de l'autorité parentale, 
doit être remise, ainsi qu’un document précisant clairement l’adresse à jour du deuxième parent. 
Si la procédure est en cours, une copie de l'ordonnance de non-conciliaƟon doit être produite. 

RENCONTREÊ PARENTS-
PROFESSEURS 
 
Les rencontres et contacts avec le 
commandement ou l'équipe péda-
gogique sont parƟculièrement 
construcƟfs. Ils permeƩent aux 
cadres de l'école d'apporter à 
l'élève toute l'aide nécessaire pour 
surmonter les éventuelles difficul-
tés rencontrées. Généralement, 
une rencontre entre les parents et 
les professeurs est organisée la 
veille et éventuellement le jour du 
baptême de promoƟon en dé-
cembre de la 1ère année de scola-
rité. Vous pourrez prendre rendez-
vous avec le professeur principal 
et rencontrer l’ensemble des pro-
fesseurs de votre enfant ainsi que 
l’encadrement. En foncƟon de la 
situaƟon sanitaire, ceƩe journée 
peut subir des modificaƟons. 

Le taux de féminisaƟon ne cesse de croître pour 
aƩeindre environ les 20%. 
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Les élèves techniciens bénéficient de permissions durant une parƟe des vacances sco-
laires. Vous avez ci-contre le déroulé des deux années scolaires avec leurs moments 
forts. Un calendrier prévisionnel des permissions est remis aux familles le jour de 
l’incorporaƟon. Ce calendrier est, à tout moment, suscepƟble d'être modifié à la dili-
gence du commandement. Il n’est pas idenƟque à celui des vacances scolaires de 
l’éducaƟon naƟonale. 

PERMISSIONS  
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Les vacances 
scolaires sont 
précédées de la 
tradiƟonnelle 
remise des prix. 
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ENCADREMENTÊMILITAIRE 
Le seul régime de vie à l'école est l'internat. Les élèves sont logés dans des bâƟments d'hébergement confi-
gurés en chambre de quatre avec un espace bureau. L'armoire doit être fermée par un cadenas. Les filles 
sont logées ensemble dans une parƟe du bâƟment qui leur est spécifiquement réservée. 

Les élèves forment une promoƟon placée sous la responsabilité d’un sous-officier en général de grade adju-
dant-chef, chef de promoƟon, lui-même placé sous les ordres d’un officier, commandant de l’escadron d’en-
cadrement et de formaƟon militaire. 

La promoƟon est scindée en classes de 24 à 26 élèves. Un éducateur, placé sous l’autorité du chef de promo-
Ɵon, est en contact permanent avec les élèves, ainsi que les professeurs civils et les instructeurs militaires, 
de chaque classe. 

L’équipe ainsi formée assure l’encadrement et l’accompagnement des élèves durant la totalité de leur scola-
rité. À ce Ɵtre, elle consƟtue un véritable trait d’union entre la famille et l'élève. Ce lien s’établit le jour de 
l’incorporaƟon et doit se maintenir tout au long de l’apprenƟssage à la vie militaire. 

N’hésitez pas à contacter le commandant de l’escadron d’encadrement et de formaƟon militaire ou le chef 
de la promoƟon. L’équipe est à votre enƟère disposiƟon. 

INTERDICTIONÊDEÊFUMER 
L’arƟcle R 3511-1 du code de la santé publique précise au 3e alinéa 
qu’il est interdit de fumer « dans les espaces non couverts des écoles, 
collèges et lycées publics et privés, ainsi que des établissements desƟ-
nés à l’accueil, à la formaƟon ou à l’hébergement des mineurs ». 

En conséquence, il est strictement interdit de fumer pour les élèves et 
pour tous au sein de l’École d’enseignement technique de l’armée de 
l’air et de l’espace. Les accessoires et objets de fumeurs (narguilés, 
pipes, pipes à eau, cigareƩes électroniques…) sont totalement inter-
dits. 

De même l’arƟcle L 3511-7-1 précise qu’il est aussi interdit de vapoter 
dans les établissements scolaires. 

HABILLEMENTÊ ETÊ
FOURNITURESÊ SCO-
LAIRES 
Dans les jours suivant l'arrivée, 
les tenues militaires réglemen-
taires sont perçues par l'élève. 
Cependant, il y a lieu de se mu-
nir d’effets complémentaires 
listés en annexe 2, notamment 
une veste et un pantalon de sur-
vêtement, ainsi que des maillots 
pour une semaine. Les manuels 
et le sac scolaires sont fournis, 
ainsi que le sac de sport. 
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DISCIPLINE 
Pour aƩeindre son objecƟf qui est de former de futurs militaires de l'armée de l'air et de l’espace, l'école 
exige de chaque élève un comportement exemplaire. 

À ce Ɵtre : 

Les élèves techniciens sont encadrés sur l’EETAAE pendant et en dehors de leurs acƟvités, notamment dans 
les locaux d’hébergement. Cependant, il arrive parfois que certains de leurs débordements débouchent sur 
des dégradaƟons de matériel.  

Aussi après enquête, et au regard de l’état des lieux, les élèves reconnus coupables d’actes d’incivilité se ver-
ront imputés financièrement du montant de la remise en état du matériel détérioré. Une aƩestaƟon de paie-
ment pour le montant concerné sera alors remise à Ɵtre de jusƟficaƟf. 

CeƩe démarche a pour but de responsabiliser les élèves sur le respect de leur cadre de vie et de maintenir la 
qualité des installaƟons mises à leur disposiƟon. 

La facturaƟon du montant de la remise en état pourra être assorƟe d’une sancƟon disciplinaire.  

TRAVAUXÊ D’INTÉRÊTÊ
COMMUN 
L’élève sera amené, sur ordre de 
la hiérarchie, à parƟciper à des 
travaux d'intérêt commun dé-
montrant le sens du service et 
des responsabilités.  

Au cœur de la forêt guyanaise, les élèves 
vont assister à la montée des couleurs. 
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LESÊINTERDITS 
Conformément à la loi, la réglementaƟon de l'école interdit : 

· l'usage, la détenƟon et le trafic de stupéfiants ; 

· le fait pour une personne d’amener autrui, contre son gré ou non, à subir ou à commeƩre des actes humi-
liants ou dégradants lors des manifestaƟons ou de réunions liées aux milieux scolaires et socio-éducaƟfs 
(voir annexe 6) ; 

· de commeƩre des acƟons illégales y compris celles qui peuvent être réalisées sur les supports numériques 
(blogs, forums, sites, …) (voir annexe 7).  

 

Contrevenir à l’une de ces règles est un délit passible de sancƟons pénales et disciplinaires et consƟtue un mo-
Ɵf d’exclusion de l’école. C’est la raison pour laquelle les annexes 6 et 7 sont des aƩestaƟons de mise en garde 
qui devront être signées à la fois par l’élève et ses représentants légaux. En outre, pour des raisons d'hygiène, 
de sécurité et de préservaƟon de la santé, la réglementaƟon de l'École interdit : 

· l’introducƟon dans l’école, la détenƟon et la consommaƟon d'alcool ; 

· la détenƟon de maƟères inflammables, explosives ou toxiques ainsi que de matériels ou produits suscep-
Ɵbles d'être dangereux pour les élèves ou la collecƟvité (armes à billes "air-soŌ"…) ; 

· l’usage et la détenƟon de gaz hilarant ; 

· le port de piercings apparents et sur la langue sur le site de l’EETAAE ; 

· les tatouages apparents lors du port de la tenue militaire ; 

· la détenƟon d’arme blanche (couteau, tazzer, …). 

 

Les téléphones et les ordinateurs portables sont tolérés, toutefois leur uƟlisaƟon est soumise à des règles 
strictes (horaires d’uƟlisaƟon, autorisaƟon, …). Votre enfant peut uƟliser son ordinateur pour le travail ou la 
détente dans les bâƟments hébergement lorsque les acƟvités scolaires et militaires le permeƩent. Quant au 
téléphone portable, il est par exemple interdit en journée lorsque l’élève est en formaƟon militaire. Celui-ci 
peut être confisqué pendant la journée et pendant la nuit sur les heures d’exƟncƟon des lumières tant qu’il y 
a accès sur ces créneaux libres du soir. 
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SORTIES ET VISITES  

Durant la scolarité, le régime de sorƟe de l'élève est foncƟon du programme de for-
maƟon, du comportement et des résultats de l’élève. 

PERMISSIONSÊETÊQUARTIERSÊLIBRES 
Sauf cas de force majeure, l’élève ne peut prétendre à aucune autorisa-
Ɵon de sorƟe pendant la période de formaƟon militaire élémentaire 
(FME) qui se déroule durant le premier mois de présence à l'école. Ces 
week-ends bloqués seront dits « rouges » 

Par la suite, toutes les trois ou quatre semaines, des permissions de 72 
heures sont généralement accordées par le commandant d’escadron 
d’encadrement et de formaƟon militaire. L'élève est libéré le jeudi ou le 
vendredi à midi et doit réintégrer l'école le dimanche ou le lundi soir. Le 
week-end est alors dit "vert". Les horaires SNCF condiƟonnent évidem-
ment les heures d’arrivée à votre domicile, et de départ pour le retour. 
L’heure de départ de l'école n’est pas aménageable. Par conséquent, les 
parents prendront leurs disposiƟons afin de récupérer leurs enfants en 
gare la plus proche. Durant ces week-ends, dans tous les cas, l’élève n’a 
pas la possibilité de demeurer sur le site. Dans le cas excepƟonnel où 
ces week-ends sont annulés ou reportés, pour des raisons sanitaires 
notamment, les parents seront prévenus suffisamment tôt. 

Il peut être décidé d'accorder des quarƟers libres lors des autres week-
ends dits "jaunes" dans la limite des départements limitrophes. L’octroi 
du quarƟer libre est soumis à l’autorisaƟon du représentant légal pour 
l’élève mineur (annexe 9). Les élèves de terminale dont les résultats sco-
laires et militaires sont durablement saƟsfaisants peuvent bénéficier de 
permissions de courte durée lors d’un week-end jaune sur avis du chef 
de promoƟon et décision du commandant d’escadron d’encadrement et 
de formaƟon militaire. 

VISITEÊAUXÊÉLÈVES 
Sur demande préalable, l'élève 
est autorisé à recevoir, à l'ac-
cueil-base, des visites le samedi 
dans l'après-midi et le di-
manche dans la journée. 

MISEÊENÊGARDE 
La densité du programme, en 
parƟculier en première année, 
ne permet pas de garanƟr les 
autorisaƟons de sorƟe néces-
saires à l’exercice d’une acƟvité 
régulière menée par exemple 
dans le cadre d’un contrat (auto-
école, affiliaƟon à un club spor-
Ɵf,….), ou pour une acƟvité arƟs-
Ɵque (conservatoire de mu-
sique, …). Toute autorisaƟon est 
soumise à l’accord du comman-
dement. 

Visite à Kourou en Guyane sur le pas 
de Ɵr de la fusée Ariane. 
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PERMISÊDEÊCONDUIRE 
Sur demande agréée, les élèves ont la possibilité de préparer le permis 
de conduire civil durant leurs quarƟers libres et permissions en s'inscri-
vant dans une auto-école locale. Toutefois, le suivi de cours théoriques 
ou praƟques de conduite, ne peut en aucun cas être admis comme 
moƟf de dispense des obligaƟons scolaires, militaires ou disciplinaires. 
(Voir mise en garde du paragraphe précédent). 

Si les épreuves théoriques et praƟques ont lieu pendant les créneaux 
d’instrucƟon scolaire, l’élève devra formuler une demande d’autorisa-
Ɵon d’absence soumise à l’approbaƟon du commandant d’escadron 
d’encadrement et de formaƟon militaire. 

Les élèves inscrits préalablement à leur incorporaƟon en « conduite 
accompagnée» dans une auto-école proche de leur domicile se feront 
connaître auprès de leur chef de promoƟon dans les jours qui suivent 
l'incorporaƟon. 

PERMISSIONÊÀÊL’ÉTRANGER 
En vertu de leur statut militaire, tous les élèves désirant se rendre à 
l’étranger (visite familiale ou voyage tourisƟque), doivent en faire la 
demande. CeƩe permission à l’étranger n’est pas systémaƟquement 
accordée et le délai d’octroi peut aƩeindre deux mois pour certains 
pays sensibles. Il convient donc que votre enfant prépare ce voyage au 
plus tôt avec son éducateur et l’administraƟon militaire. Afin de prépa-
rer au mieux ce voyage, prenez contact le plus tôt possible avec le bu-
reau « éducateurs » au  05 46 95 86 31. 

Cérémonie de remise des prix dans les arènes de Saintes. 
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LOISIRS - SPORTS 

Un effort parƟculier est consenƟ au développement et à la praƟque des loisirs afin 
de favoriser la détente et l'épanouissement de l’élève. 

De nombreuses acƟvités culturelles, arƟsƟques et sporƟves sont proposées. 

DÉTENTEÊ-ÊSORTIES 
- Une salle de cinéma. 

- Un foyer est à la disposiƟon des élèves : 
cafétéria et vente d'arƟcles divers 
(produits de première nécessité, bimbe-
loterie, bijouterie, vêtements, etc). 

- La musique de l'école, tradiƟonnellement composée 
d'élèves, invite le jeune musicien possédant une bonne pra-
Ɵque du solfège et d'un instrument de musique (trompeƩe, 
trombone à coulisse, saxophone, clarineƩe, clairon, tambour, 
…) à se faire connaître auprès du responsable, le jour de 
l'incorporaƟon. 

L'élève désireux d'intégrer ceƩe formaƟon musicale peut, ce 
jour-là, apporter son instrument de musique ou à défaut son 
embouchure ou bec correspondant. 

- SorƟes pédagogiques et culturelles 
variées : dans le cadre du devoir de 
mémoire comme à Oradour-sur-Glane, 
au Ɵtre du parcours citoyen comme au 
Palais de l’Elysée, ainsi que dans le 
cadres de projets pédagogiques comme 
Arpètes en scène (théâtre, opéra, spec-
tacles), le projet BD (FesƟval de la BD 
d’Angoulême, musées exposiƟons) ou 
le neƩoyage de plages du liƩoral cha-
rentais. 
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ACTIVITÉSÊ SPORTIVESÊ PRATIQUÉESÊ DANSÊ LEÊ CADREÊ DEÊ L'UNIONÊ NATIO-
NALEÊDUÊSPORTÊSCOLAIREÊ(UNSS) : 
Ces acƟvités faisant parƟe intégrante du programme de formaƟon, chaque élève doit fournir une demande 
d'autorisaƟon (annexe 5). Un cerƟficat médical de non contre-indicaƟon au sport sera demandé lors de l’ins-
cripƟon à l’UNSS. 

ACTIVITÉSÊPRATIQUÉESÊDANSÊLEÊCADREÊDUÊCLUBÊSPORTIFÊETÊARTISTIQUEÊ: 
Le club sporƟf et arƟsƟque (C.S.A.) est une associaƟon loi 1901 à but non lucraƟf. Affilié à la fédéraƟon des 
clubs de la défense, il est ouvert en priorité à tous les ressorƟssants de la défense, militaires et civils, ainsi 
qu'à leurs familles. 

DesƟné à développer le goût de la praƟque sporƟve, à favoriser les acƟvités arƟsƟques et culturelles selon le 
souhait et la moƟvaƟon de ses adhérents, il consƟtue un pôle important dans la cohésion du personnel de 
l'école. 

Une paleƩe des acƟvités possibles est détaillée en annexe 3. La fiche d’inscripƟon est fournie en annexe 4. 

AssociaƟon à part enƟère, elle est amenée à s'ouvrir vers l'extérieur par des échanges culturels et sporƟfs au 
même Ɵtre que les associaƟons de la ville de Saintes. 

L'adhésion est soumise à une coƟsaƟon annuelle d'un coût d’environ 35 euros. Elle seule permet à l'élève de 
parƟciper à l'ensemble des acƟvités organisées au Ɵtre de ceƩe associaƟon pendant les heures de loisirs en 
semaine comme en week-end. Un surcoût de foncƟonnement parƟculier peut être ajouté à ceƩe coƟsaƟon 
pour certaines praƟques sporƟves ou arƟsƟques (plongée, Ɵr ….). Un cerƟficat médical de non contre-
indicaƟon au sport sera demandé lors de l’inscripƟon à une secƟon sporƟve du CSA. 
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CULTES 
Sur sa demande, l'élève appar-
tenant à toute confession est 
mis en rapport avec le ministre 
agréé de son culte par l'inter-
médiaire de l'aumônerie de la 
base de défense de Rochefort. 
Des visites des différents aumô-
niers ont lieu régulièrement sur 
l’École. Les préparaƟons sacra-
mentelles (baptêmes et confir-
maƟon pour les élèves, ma-
riages) et les différentes anima-
Ɵons (pèlerinage militaire inter-
naƟonal à Lourdes, marche de 
Noël, appel décisif à Bordeaux) 
peuvent être planifiées et orga-
nisées au profit de tous ceux qui 
le désirent. 

Chaque année, la scolarité est 
ponctuée de cérémonies mili-
taires auxquelles vous êtes cor-
dialement invités : 

- présentaƟon au drapeau (fin 
octobre 2023), 

- baptême de promoƟon 
(décembre 2023), 

- cérémonie de remise des prix 
(fin juillet 2025).  

CÉRÉMONIES 

Défilé militaire durant la célébraƟon du 
70ème anniversaire de l’école. 
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108ème ANTENNE 
MÉDICALE 

Pour tout ce qui concerne les documents médicaux, se ré-
férer à l’annexe 14 : 

MAIL : cma13-am108-prise-de-rdv.trait.fct@intradef.gouv.fr 

A renvoyer par mail avant le 17 juillet 2023. 

RÔLEÊDEÊL’ANTENNEÊMÉDICALE 
 

Il existe sur le site de l’EETAAE une antenne médicale composée de : 

Þ 2 médecins généralistes 

Þ 4 infirmiers 

Þ 8 auxiliaires sanitaires 

Þ 1 psychologue réserviste 

Elle assure la prise en charge en urgences, la médecine de soins (consultation, soins infirmiers), l’évaluation 
des aptitudes militaires. L’élève pourra être reçu à sa demande en cas de pathologie.  

L’équipe médicale se charge de l’évacuation aux urgences et de la prise des rendez-vous d’examens com-
plémentaires. 

L’élève étant mineur, il est impératif que nous ayons l’accord des deux représentants légaux pour la prise 
en charge médicale de l’élève (Annexe 12). ) Il est nécessaire de nous transmettre tout document relatif à 
l’absence d’un des représentants légaux afin d’assurer la validité de cet accord (certificat de décès, déci-
sion de justice retirant l’autorité parentale, certificat sur l’honneur, …). 

L’équipe médicale prendra contact avec les représentants légaux en cas de pathologie médicale majeure ou 
d’inaptitude définitive en cours de scolarité. Pour les soins « courants », nous demanderons à l’élève de 
vous informer.  

En cas de maladie à domicile, l’élève est tenu de rendre compte à l’encadrement de l’EETAAE et de trans-
mettre sous 48h son arrêt de travail : volet 3 sans diagnostic au secrétariat de l’EEFM (promotion), volet 1 
et 2 à l’antenne médicale. Lors de son retour à l’EETAAE, l’élève est tenu de venir rendre compte à l’an-
tenne médicale avec tous les documents nécessaires (ordonnances, compte-rendu d’examen complémen-
taire, d’hospitalisation, d’opération). 
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APTITUDEÊMÉDICALEÊMILITAIRE 

Pour être militaire, l'élève doit être médicalement apte. À ceƩe fin, il passe une visite d’experƟse médicale ini-
Ɵale avant son entrée à l’école dans une antenne d’experƟse médicale iniƟale.  

Seule une décision d’apƟtude médicale permet à l’élève de se présenter à l’EETAAE pour son entrée à l’école. 
Toute décision d’ajournement ou d’inapƟtude temporaire devra être gérée avec l’antenne médicale d’experƟse 
médicale iniƟale. 

L’aptitude à rentrer à l’EETAAE est déterminée lors de cette visite. Au cours de sa scolarité, son aptitude pour-
rait être remise en jeu lors de plusieurs temps : 

· Incorporation : en cas de pathologie survenue après sa visite initiale, en cas de refus de vaccination ; 

· Tout au long de sa scolarité : en cas de pathologie le rendant inapte à la vie militaire ; 

· En fin de scolarité lors de la visite permettant de déterminer les aptitudes aux différentes spécialités de 
l’armée de l’air et de l’espace. 

 

La réalisation de tests urinaires de dépistage de toxiques est systématique à l'entrée dans l'armée. Ces tests 
ne peuvent être effectués qu'après information et accord de l'élève et de ses représentants légaux. Cette in-
formation sera réalisée lors de la visite initiale. Une consommation récente de cannabis ou autre substance 
dans les semaines précédant le test entrainera un résultat positif, qui peut être sanctionné par une inapti-
tude. 

L’aptitude médicale est corrélée à la réalisation du calendrier vaccinal des armées. La vaccination COVID 19 a 
maintenant été ajoutée à ce calendrier vaccinal. Tout refus de vaccination conduira à une inaptitude à l’enga-
gement militaire. 
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PROCÉDURESÊ AUPRÈSÊ DEÊ LAÊ CAISSEÊNATIONALEÊMILITAIREÊ DEÊ SÉCURITÉÊ
SOCIALEÊ(CNMSS)Ê 
La CNMSS est la caisse naƟonale militaire de sécurité sociale. C’est l’assurance maladie obligatoire dont béné-
ficient tous les français, mais compte tenu des spécificités militaires, ceƩe assurance est offerte par une caisse 
unique capable de prendre en compte des couvertures, accompagnements et acƟons de prévenƟon plus spé-
cifiques aux militaires. 

Lors de la créaƟon du dossier militaire, que l’élève dispose ou non d’une carte vitale, l’affiliaƟon au régime 
militaire se fait automaƟquement, par flux informaƟque, dans les semaines qui suivent l’incorporaƟon. 

Il apparƟent ensuite à l’élève d’effectuer la mise à jour de sa carte vitale auprès d’une borne dès la mi-
septembre. CeƩe acƟon va de pair avec la créaƟon de son compte (et renouveler ultérieurement ceƩe créa-
Ɵon si l’affiliaƟon auprès de la CNMSS n’est pas encore effecƟve) : 

Soit sur le site spécifique des militaires : www.cnmss.fr 

Soit sur le site commun des assurés : www.ameli.fr 

Pour créer son compte, se munir de son n° de sécurité sociale et RIB. Créer son compte permet de s’assurer 
que l’affiliaƟon auprès de la CNMSS est bien établie et permet d’avoir accès à de mulƟples services. Le site 
www.cnmss.fr/je suis assuré/je contacte la cnmss est recommandé pour communiquer tout changement de 
statut, mail et adresse de résidence qui seront aussitôt pris en compte par la CNMSS. 

NB : Tout élève technicien peut choisir l’EETAAE comme adresse de résidence à condiƟon de le déclarer au-
près de la CNMSS. Il recevra donc son courrier à ceƩe nouvelle adresse. 

Le site www.ameli.fr permet : 
· Suivre et contrôler son dossier administraƟf 
· Suivre ses remboursements 
· Télécharger les décomptes, son aƩestaƟon de droits 
· Modifier les coordonnées bancaires, 
· Faire une demande de carte vitale européenne… 
 

Cas parƟculiers : 

- Lorsqu’il y a créaƟon de carte vitale, l'élève technicien contacte la CNMSS de Toulon en téléphonant au 04 
94 16 36 00 (renouveler l'appel si nécessaire) en expliquant sa demande. Il dispose de toutes les informaƟons 
pour faire évoluer son dossier. Les élèves en difficulté peuvent contacter la SecƟon condiƟon de l’aviateur et 
accompagnement des familles (SCAAF) de l’EETAAE. 

- Les élèves nés à l’étranger ou dans les DOM ne font pas toujours l’objet d’une affiliaƟon CNMSS automa-
Ɵque. Il leur apparƟent, dans les jours qui suivent leur incorporaƟon, de prendre contact directement auprès 
de la CNMSS de Toulon en téléphonant au 04 94 16 36 00 (renouveler l'appel si nécessaire). Les élèves en 
difficulté peuvent contacter la SecƟon condiƟon de l’aviateur et accompagnement des familles (SCAAF) de 
l’EETAAE. 

La SCAAF peut être contactée par courriel : celine1.baudry@intradef.gouv.fr ou par téléphone : 05 46 95 85 
85 (fermé le mardi et jeudi après-midi). 

En cas de résiliaƟon de contrat, à l’iniƟaƟve de l’EETAAE ou de l’élève, celui-ci conƟnue d’être assuré maxi-
mum pendant un an à la CNMSS. Il est toutefois recommandé de procéder au changement de caisse le plus 
rapidement possible. 

PROTECTION SOCIALE 
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MUTUELLE 
Le représentant légal doit s'assu-
rer que l'élève possède bien sa 
propre mutuelle. Il peut choisir 
de conserver la mutuelle anté-
rieure à l’incorporaƟon. Cepen-
dant, des informaƟons leurs se-
ront données par des mutuelles 
référencées du ministère des 
armées lors d'une conférence 
dans les semaines suivant 
l'incorporaƟon : TEGO, UNEO, 
INTERIALE et HARMONIE FONC-
TION PUBLIQUE. Des représen-
tants de ces mutuelles (sauf In-
tériale) assurent des perma-
nences le mercredi au foyer de 
l’EETAAE (voir calendrier affiché 
au point accueil du foyer). 

ASSURANCES  
RESPONSABILITÉÊCIVILE 
L’État étant son propre assureur, les dommages subis ou causés par 
l’élève involontairement sont pris en charge par le ministère des ar-
mées à l’occasion de l’accomplissement du service. 

Cependant tous les actes relaƟfs à la responsabilité civile de la per-
sonne sont pris en charge par le représentant légal ou l’élève majeur. Il 
vous apparƟent de souscrire l’assurance que vous jugerez uƟle. Celle-ci 
couvrirait d’éventuelles dégradaƟons. 

INVALIDITÉ-DÉCÈS  
Un contrat d'assurance "invalidité - décès" spécifique à l'état 
de militaire est préconisé. Le ministère des armées permet 
le démarchage d’associaƟons agréées qui sont tournées vers 
la couverture des risques spécifiques du méƟer de militaire. 
L'EETAAE les autorise à exposer leurs services lors d'une con-
férence d'informaƟon et lors de permanences. 

Tout contact avec ces associaƟons se fait à Ɵtre privé et di-
rectement avec les responsables locaux. À ce Ɵtre, dans le 
cas d’un contrat avec une assurance, un RIB est à fournir par 
l’élève. Pour un élève mineur, le représentant légal est le 
signataire du contrat. 
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ATTENTION : RÉDIGER LISIBLEMENT LES ANNEXES  

ÀÊconserver : 

ANNEXE 1 : liste des spécialités pouvant être proposées 
ANNEXE 2 : liste des effets 
ANNEXE 3 : charte de l’élève technicien (pour informaƟon - charte signée durant l’incorporaƟon) 
 

ÀÊrenvoyerÊparÊmailÊàÊl’adresseÊindiquéeÊsurÊl’annexe deÊpréférenceÊavantÊleÊ17/07/2023Ê: 

ANNEXE 4 : fiche d’inscripƟon au club sporƟf et arƟsƟque (CSA) + règlement de la coƟsaƟon (le jour de l’ar-
rivée) 
ANNEXE 5 : demande d'autorisaƟon parentale de praƟque sporƟve (UNSS et CSA) 
ANNEXE 6 : mise en garde sur les praƟques suscepƟbles de porter aƩeinte à la dignité de la personne 
ANNEXE 6 b : mise en garde contre les stupéfiants et la consommaƟon excessive d’alcool 
ANNEXE 7 : mise en garde sur les acƟons illégales pouvant être réalisées sur les supports numériques 
ANNEXE 8  : demande d'autorisaƟon parentale de praƟque d'acƟvités aéronauƟques 
ANNEXE 9 : demande d'autorisaƟon parentale pour les sorƟes et les voyages 
ANNEXE 10 : autorisaƟon parentale du droit à l’image 
 
ÀÊremeƩreÊàÊlaÊcellule « administraƟon »ÊÊleÊjourÊdeÊl’incorporaƟon : 

ANNEXE 11 : consentement à un engagement (mineur non émancipé) 
 

ÀÊenvoyerÊparÊcourrierÊouÊmailÊàÊl’antenneÊmédicaleÊdeÊpréférenceÊavantÊleÊ17/07/2023Ê: 

AdresseÊ:ÊEETAAE — 108ème antenne médicale - Route de Bordeaux—17136 SAINTES AIR 
ouÊMAIL : cma13-am108-prise-de-rdv.trait.fct@intradef.gouv.fr 
  
ANNEXE 12 : consentement parental aux soins médicaux 
ANNEXE 13 : livret médical 
ANNEXE 14 : to do list antenne médicale 
 

AnnexesÊPFMPÊ(àÊgarderÊpourÊplusÊtard) 

ANNEXE 15 :  autorisaƟon pour les trajets lors des PFMP 
ANNEXE 16 : informaƟon sur les PFMP (uniquement les élèves de baccalauréat professionnel et de CAP) 
 

ÀÊremeƩreÊàÊl’atelier « orientaƟon »ÊÊleÊjourÊdeÊl’incorporaƟon : 

ANNEXE 17 : charte éthique du campus numérique 
 

ÀÊconserverÊ-ÊModèlesÊdeÊleƩresÊetÊdivers : 

ANNEXE 18 : départ d’un élève suite à une exclusion  
ANNEXE 19 : modèle de demande de dénonciaƟon de contrat 
ANNEXE 20 : modèle de demande de résiliaƟon de contrat 

 

Janvier 2023 -  Guide du représentant légal  -  33   

Annexe 1 

SPÉCIALITÉSÊOUVERTESÊAUXÊÉLÈVESÊTECHNICIENS 
(suscepƟble d'évoluƟon à tout moment)  

SPÉCIALITÉS TECHNIQUES Lieu de 
formation  

TechnicienÊdeÊmaintenanceÊvecteurÊetÊmoteurÊ(toutÊélèveÊdeÊbacÊproÊaéro-
nautiqueÊoptionÊ« systèmes »ÊauraÊcetteÊspécialité) Rochefort 

77% 
  

des 
élèves 
en 

2022 

MécanicienÊstructureÊaéronefs Rochefort 

MécanicienÊavioniqueÊ(toutÊélèveÊdeÊbacÊproÊaéronautiqueÊoptionÊ
« avionique »ÊauraÊcetteÊspécialité) Rochefort 

TechnicienÊÊsystèmesÊnumériques Rochefort 

TechnicienÊarmementÊbordÊetÊsol Rochefort 

MécanicienÊmatérielsÊenvironnementÊaéronautique Bourges 

Logisticien Rochefort 

TransitÊaérien Istres 

TechnicienÊdesÊsystèmesÊnumériques Rochefort 

TechnicienÊprojetsÊetÊdéveloppementÊinformatique Rochefort 

      

SPÉCIALITÉS NON TECHNIQUES Lieu de 
formation   

PompierÊdeÊl’arméeÊl’air Cazaux 

23% 
  

des 
élèves 
en 

2022 

MétiersÊduÊrenseignement 

Strasbourg - 
Creil - Rennes 

IntercepteurÊtechniqueÊ(ouvertÊauxÊtitulairesÊduÊbacÊgénéral) 

InterprétateurÊimages—IntercepteurÊréseauxÊdeÊtélécommunications—
ExploitantÊrenseignement—IntercepteurÊtraducteurÊdeÊlangueÊarabe 

ContrôleurÊaérien Mont de Marsan 

MétéorologisteÊ(réservéÊauxÊtitulairesÊduÊbacÊgénéral) Toulouse 

MoniteurÊdeÊsimulateurÊdeÊvol Cognac 

MétiersÊ« parachutistesÊdeÊl’air » Orange 

SpécialisteÊdéfenseÊsol-air Avord 

SpécialisteÊdeÊlaÊconstructionÊopérationnelleÊetÊd’infrastructure Angers 

SpécialisteÊélectrotechnicienÊopérationnelÊdesÊinfrastructuresÊaéronautiques Rochefort 

ProjetÊetÊdéveloppementÊÊinformatique Rochefort 

TechnicienÊcommunicationÊnavigationÊetÊsurveillance Rochefort 

Nota : 
Il est important de savoir que l’École d’enseignement technique de l’armée de l’air et de l’espace consƟtue 
une aide au recrutement au profit de l'armée de l'air. En conséquence, compte tenu de la conjoncture et en 
foncƟon des besoins, les offres d’orientaƟons en fin de scolarité peuvent être fortement influencées par les 
spécialités déficitaires, ou à l’opposé excédentaires. 

ANNEXEÊÀÊCONSERVER 
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Annexe 2 

NÉCESSAIREÊÀÊEMPORTER 
(Liste non exhausƟve)  

ð sous-vêtements (complément praƟque : un filet de linge qui permet de les meƩre en machine à laver 
sans les mélanger avec ceux des camarades) 

 

ð veste et pantalon de survêtement de sport + maillots pour une semaine. Ce sera la tenue de l’élève en 
aƩendant qu’il perçoive ses effets militaires. 

 

ð trousse de toileƩe : rasoir, mousse à raser, brosse à cheveux, denƟfrice, shampooing, gel douche, tam-
pons ou servieƩes hygiéniques pour le personnel féminin … 

 

ð servieƩes de toileƩe, gants de toileƩe  
 

ð paire de claqueƩes en plasƟque pour la douche 
 

ð paire de chaussures de sport (running de qualité pour la course à pied) + paires de chausseƩes 
blanches uniquement 

 

ð paire de chaussures de sport de salle (obligatoires pour l’accès au gymnase) 
 

ð maillot de bain "tradiƟonnel" ou "shorty" pour les garçons (pas de caleçon) et maillot de bain "une 
pièce" de couleur sombre pour les filles, luneƩes de piscine, bonnet de bain (obligatoire pour les filles) 

 

ð tenue pour dormir (pyjama) 
 

ð trousse scolaire avec le nécessaire 
 

ð un classeur modèle large avec feuilles A4 grand carreaux pour le début de la scolarité. Le reste sera vu 
avec les enseignants pour la suite de la scolarité lorsque l’orientaƟon de votre enfant sera faite. 

 

ð trois cadenas à clés, de 30 à 45 mm de largeur 
 

ð 6 Ɵmbres postaux à remeƩre à la cellule Bureau examens sélecƟons lors de la journée d’incorporaƟon 
 

ð une trousse de premiers soins : pansements, sérum physiologique, désinfectants, paracétamol, cotons 
ou compresses, crème solaire, pince à épiler, coupe ongle, ciseaux , autotests COVID 19. 

  
Un modèle spécifique de calculatrice est imposé à l'EETAAE pour la filière générale et la filière technologique. 
Il sera indiqué aux élèves de ces classes une fois l'orientaƟon dans les différentes filières faite début sep-
tembre. 
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NÉCESSAIREÊVIVEMENTÊCONSEILLÉÊPOURÊLESÊACTIVITÉSÊSPORTIVES 
  
Þ coupe-vent de couleur bleu marine ou noir, 
Þ cuissard ou "corsaire" de couleur bleu marine ou noir, 
Þ pour la course à pied, collants de couleur bleu marine ou noir, 
Þ pour le personnel féminin, souƟen-gorge adapté à la praƟque sporƟve. 
  
Pour les équipements de sport parƟculiers (chaussures spéciales, raqueƩes, vélo, etc…), il est préférable 
d’aƩendre la première permission pour apporter ces éléments manquants, et ainsi ne pas se surcharger le 
jour de l’incorporaƟon. D’autre part, un chèque de 50 euros vous sera demandé à l’incorporaƟon pour 
l’achat de la tenue de promoƟon (short et maillot). 
 
  NOTAÊ:ÊLeÊsacÊscolaireÊetÊleÊsacÊdeÊsportÊsontÊfournisÊ 
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Annexe 3 
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Annexe 3 (page 2)  
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Annexe 4 (recto) 

                      FICHE D’INSCRIPTION CSA 163-07-A 
                         ELEVES TECHNICIENS  

                          Saison 202.. / 202.. 
 

                                   1ère année              2ème année   
 

Nom                            : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 

Prénom                      : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date de naissance     :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Lieu de naissance     : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Sexe                             :  M      F 

 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal : . . . . . . . . . . . . . .                                                     Ville : . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 

.Téléphone domicile : . . . . . . . . . . . . . .                                        Portable : . . . . . . . . . . . . . ........ 

1ère Adresse MAIL  :  ………………………………………………………………. 

2ème adresse MAIL  : ………………………………………………………………. 
 

VERSEMENT DE LA COTISATION 
Les tickets-sports, chèques-sport et coupons-sport ANCV ne sont pas acceptés. 

 

Numéraire :  Chèque à l’ordre du C.S.A. :  Montant réglé :                            € 
 
 
 

 
AUTORISATION PARENTALE OBLIGATOIRE POUR LES MINEURS  

 
Je soussigné (Nom, Prénom)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  autorise mon enfant à quitter seul le lieu d’activité, 
et cela sous ma responsabilité 

  n’autorise pas mon enfant à quitter seul le lieu d’activité 
 

ACCOMPAGNATEUR(S) (Nom, Prénom, Date de naissance) : 
 
NOM – Prénom : 
 
Date et lieu de naissance : 

 
 

CONTACT 

CLUB SPORTIF ET ARTISTIQUE (CSA) 163-07-A 
ROUTE DE BORDEAUX 
17136 SAINTES AIR 

Secrétariat élèves techniciens : CCH LACHUER (05.46.95.86.42 – 28 642) 
csa722.sec@gmail.com 

 

 

Signature du représentant légal 

ÀÊenvoyerÊparÊmailÊ(lesÊ2Êpages)Ê:Êeetaae.eefm.1@gmail.com 
DeÊpréférenceÊavantÊleÊ17ÊjuilletÊ2023 
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Annexe 4 (verso) 
LISTE DES ACTIVITES PROPOSÉES  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONDITIONS 
 

TARIF 35 € 
 

Cette cotisation permet de couvrir la part de la FCD, l’assurance et la cotisation CSA. 

Une cotisation supplémentaire (surcoût) peut vous être demandée pour les activités nécessitant l’acquisition d’une licence fédérale permettant 
l’accès à des compétitions extérieures à la FCD, ou pour couvrir des frais au fonctionnement propre à la section. 
 

ASSURANCE 

Conformément à l’attestation d’assurance, la GMF garantit la Fédération, les ligues régionales, les clubs affiliés et leurs membres contre les 
conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant leur incomber en vertu du droit commun en raison des dommages corporels, 
matériels et immatériels consécutifs, causés aux tiers dans le cadre de la pratique et de l’organisation des activités assurées. 
 
Après avoir pris connaissance des statuts, des conditions de l’assurance principale incluse dans la cotisation FCD, ainsi que de 
l’assurance complémentaire proposée par la GMF, j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir accepter mon adhésion au C.S.A 
de l’E.E.T.A.A.E. 
 
Je m’engage à fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de ou des activités choisies (valable 3 ans à 
l’exception de la plongée) sur demande du C.S.A et à respecter le règlement intérieur des activités sous peine d’exclusion 
temporaire ou définitive, après avoir été entendu par les membres du bureau du C.S.A. 
 

Date et Signature (précédées de la mention " Lu et approuvé ") 

 

CASE A COCHER ACTIVITES 

r 
Aquagym – Aquapalm – Aquajogging – Aquastep – Circuit (crossfit dans l’eau) – 

Perfectionnement natation – Sauvetage sportif (surcoût) 

r Artisanat 

r Badminton 

r Course à pied 

r Crossfit 

r Cyclisme sur route 

r Danse tahitienne (en fonction du nombre de personnes) 

r Escalade 

r E-Sport (en cours de création) 

r Futsal 

r Iaïdo/Kendo (surcoût) 

r Judo/JJB 

r Karaté/Self défense 

r Kick boxing 

r Location de matériel de ski 

r Musculation 

r Natation 

r Orchestre 

r Plongée (surcoût) 

r Sophrologie 

r Théâtre 

r Volley-ball 

r VTT 



 

40 -  Guide du représentant légal  -  Janvier 2023 

Annexe 5 

DEMANDEÊD'AUTORISATIONÊÊPARENTALE 
ÊÊDEÊÊPRATIQUEÊÊSPORTIVE 

 
dans le cadre de l'U.N.S.S. et du C.S.A. (saisons 2023/2024 – 2024/2025) 

 
 
 
 
 
Je soussigné(e)….…………………………………………………………………………………………... 
                                  (NOM, prénom)                                                   
 
demeurant à ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
      (adresse complète) 
 
agissant en qualité de ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
demande que   mon fils    ma fille 1  ……………………………………………………………………………………………………………… 
                                                                      (NOM, prénom)                  
 
 
   ð  soit autorisé(e) 2   ð  ne soit pas autorisé(e)  2 

 
 

à praƟquer toutes les acƟvités de loisirs 
et de compéƟƟon U.N.S.S. 

ainsi, que dans le cadre du C.S.A 
 
  
   A........…………….……........................,le ..........………………................ 
         (signature du représentant légal) 
 
 
 
1 Rayer la menƟon inuƟle 

2 Cocher selon votre choix 

 
  

ÀÊenvoyerÊparÊmailÊ:Êeetaae.eefm.1@gmail.com 
DeÊpréférenceÊavantÊleÊ17ÊjuilletÊ2023 
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ATTESTATIONÊDEÊMISEÊENÊGARDE 
SURÊLESÊPRATIQUESÊSUSCEPTIBLESÊDEÊPORTERÊATTEINTE 

ÀÊLAÊDIGNITÉÊDEÊLAÊPERSONNE 

  
« L’armée de l’air, légiƟmement fière de ses tradiƟons, n’en rejeƩe pas moins toutes praƟques humiliantes ou 
dégradantes suscepƟbles de porter aƩeinte à la dignité de la personne ». 
 
 
 Par ces mots, le chef d’état-major de l’armée de l’air rappelait que de telles praƟques consƟtuent un 
délit, en vertu de la loi 98-468 du 17 juin 1998 modifiée. CeƩe loi vient en complément du disposiƟf répressif 
existant relaƟf aux actes de violences, viols ou agressions sexuelles, menaces, mises en danger d’autrui, admi-
nistraƟon de substances nuisibles qui consƟtuent aussi des délits comme prévu aux arƟcles 222 et 223 du 
Code Pénal. 
 
 L’arƟcle 225-16-1 du Code pénal qui définit le délit de bizutage sƟpule : « Hors les cas de violences, de 
menaces ou d’aƩeintes sexuelles, le fait pour une personne d’amener autrui, contre son gré ou non, à subir ou 
à commeƩre des actes humiliants ou dégradants lors des manifestaƟons ou de réunions liées aux milieux sco-
laire et socio-éducaƟf est puni de 6 mois d’emprisonnement et de 7500 euros d’amende ». 
 
 Que la vicƟme soit consentante ou contrainte, de tels faits sont répréhensibles, pénalement et discipli-
nairement. La Loi assimile à une faute de comportement le fait de faire subir ou d’assister à des brimades. 
Des sancƟons disciplinaires seront également appliquées à l’encontre de ceux qui organisent, encouragent et 
facilitent ces faits, tout comme à ceux qui s’absƟennent de toute intervenƟon pour les empêcher. 
 
 
Je soussigné (e)…………………………………………………...   Je soussigné (e)…………………………………………………….. 
   nom - prénom du 1er représentant légal                 nom - prénom du 2ème représentant légal 

Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance »  Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance » 

 
 
 
 

Je soussigné (e)………………………………………………………. 
   nom - prénom de l’élève 

Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance »  
 
 
 
 
 
DesƟnataires : 
- intéressé 
- dossier de l'intéressé 

Annexe 6 

ÀÊenvoyerÊparÊmailÊ:Êeetaae.eefm.1@gmail.com 
DeÊpréférenceÊavantÊleÊ17ÊjuilletÊ2023 
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Annexe 6 bis 

ATTESTATIONÊDEÊMISEÊENÊGARDE 
CONTREÊL'USAGE,ÊLAÊDÉTENTIONÊOUÊLEÊTRAFICÊDEÊSTUPÉFIANTS 

ETÊCONTREÊLAÊCONSOMMATIONÊEXCESSIVEÊD'ALCOOLÊ 

 

 

Etre militaire, c’est adopter un comportement digne et respectueux des lois, incompaƟble avec la consommaƟon de subs-
tances illicites ou la consommaƟon excessive d’alcool. 
Etre militaire, c’est conserver ses pleines capacités physiques et psychiques pour garanƟr l’efficacité au combat et l’exer-
cice sans faille des missions. 

 

1. AUCUNE FAUTE LIEES AUX PRODUITS STUPEFIANTS N’EST TOLEREE DANS L’AAE. 
L’armée de l’air et de l’espace se montre ferme à l’encontre des contrevenants à la poliƟque de luƩe contre la drogue. 
Tout usage, détenƟon ou trafic de stupéfiants est considéré comme un manquement grave aux devoirs du militaire et fera 
l’objet de sancƟons, conformément aux textes réglementaires en vigueur. 

 

2. PAS DE CONSOMMATION EXCESSIVE D’ALCOOL DANS L’AAE. 
La consommaƟon de boissons alcoolisées diminue la vigilance ce qui est incompaƟble avec notre méƟer de militaire. Elle 
est sancƟonnée par les armées. Sachez également que pour exercer certains emplois, il est interdit de consommer de l’al-
cool plusieurs heures avant de prendre ses foncƟons. 

 

3.CONTROLE : DES TESTS DE DEPISTAGE DES LA SELECTION ET TOUT AU LONG DE VOTRE CARRIERE. 
Dès la visite médicale iniƟale, le médecin praƟque un test de dépistage de produits stupéfiants. Il est à noter que les 
traces de stupéfiants tel que le cannabis peuvent rester présentes dans les urines plusieurs semaines après leur consom-
maƟon. 
Tout au long de votre carrière militaire, ce même test peut être praƟqué dans un cadre médical : 
Þ à Ɵtre individuel et de façon systémaƟque au cours des visites périodiques d’apƟtude lorsque vous serez affectés à 

certains postes ou emplois spécifiques ; 
Þ collecƟvement et de façon aléatoire au sein d’un groupe de personnel idenƟfié sur des caractérisƟques profession-

nelles 

 

(lesÊ2ÊpagesÊsontÊàÊnumériserÊdansÊleÊmêmeÊfichier) 
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 4. SANCTIONS DISCIPLINAIRES OU PROFESSIONNELLES EN CAS DE NON RESPECT DE CES CONSIGNES. 
Le code de la Défense dispose, en son arƟcle L.4137-1 que : « sans préjudice des sancƟons pénales qu’ils peuvent entraî-
ner, les fautes ou manquements commis par les militaires les exposent : 

1) à des sancƟons disciplinaires prévues par les disposiƟons de l’arƟcle L.4137-2 ; 
2) à des sancƟons professionnelles prévues par décret en Conseil d’État, qui peuvent comporter le retrait parƟel ou 

total, temporaire ou définiƟf, d’une qualificaƟon professionnelle. 
Pour un même fait, une sancƟon disciplinaire et une sancƟon professionnelle peuvent être prononcée cumulaƟvement. » 
Dans les armées, il est interdit de provoquer ou de favoriser la consommaƟon de produits stupéfiants, d’en faire usage, 
d’en introduire, d’en détenir à l’intérieur d’une enceinte militaire, à bord ou en tout lieu de séjour de militaires. 
En complément des poursuites pénales, vous êtes avisés que pour toute implicaƟon (usage, détenƟon ou trafic), même en 
dehors du service, vous encourez : 

en école : des sancƟons disciplinaires pouvant entraîner un arrêt provisoire de l’instrucƟon, voire la radiaƟon du circuit 
des écoles, 

en unité : des sancƟons disciplinaires ou professionnelles. 
 

UN COMPORTEMENT RESPONSABLE ET EXEMPLAIRE EST EXIGÉ DE TOUT MILITAIRE. 

Toute consommaƟon de drogue entraîne un risque accru de troubles du comportement et d’accidents, ce qui n’est pas 
acceptable dans un milieu professionnel où chacun peut devenir d’une seconde à l’autre l’acteur de sa propre sécurité 
ou celle de son camarade. 

 

 

 
 
 
Je soussigné (e)…………………………………………………...   Je soussigné (e)…………………………………………………….. 
   nom - prénom du 1er représentant légal                 nom - prénom du 2ème représentant légal 

Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance »  Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance » 

 
 
 
 

Je soussigné (e)………………………………………………………. 
   nom - prénom de l’élève 

Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance »  
 
 
 
 
 
DesƟnataires : 
- intéressé 
- dossier de l'intéressé 

ÀÊenvoyerÊparÊmailÊ:Êeetaae.eefm.1@gmail.com 
DeÊpréférenceÊavantÊleÊ17ÊjuilletÊ2023 
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Annexe 7 

ÀÊenvoyerÊparÊmailÊ:Êeetaae.eefm.1@gmail.com 
DeÊpréférenceÊavantÊleÊ17ÊjuilletÊ2023 

ATTESTATIONÊDEÊMISEÊENÊGARDE 
SURÊLESÊACTIONSÊILLÉGALESÊPOUVANT 

ÊTREÊRÉALISÉESÊSURÊLESÊSUPPORTSÊNUMÉRIQUES 
 
 
Les acƟons illégales pouvant être réalisées sur un support numérique, entraînant des infracƟons retenues par 
le Code Civil, font l’objet de sancƟons légales pouvant aller de 750 euros d’amende à 5 ans de prison et 
500.000 euros d’amende. D’autre part, les supports numériques (sites, blogs, réseaux sociaux, etc…) restent 
soumis à la loi InformaƟque et libertés du 6 janvier 1978 modifiée en août 2004. 
 
Les auteurs de toutes les infracƟons relevées concernant : 
- le droit à l’image, 
- la représentaƟon des personnes, 
- le droit d’auteur, 
- le droit des marques, 
- les propos diffamatoires, 
- les injures, 
- les messages contraires à la décence, 
 
seront idenƟfiés, et sancƟonnés sur les plans disciplinaire et pénal. 
 
L’élève majeur, iniƟateur, administrateur ou uƟlisateur d’un support numérique engage sa propre responsabi-
lité. 
Si l’élève est mineur, la responsabilité des parents est engagée. 
 
 
Je soussigné (e)…………………………………………………...   Je soussigné (e)…………………………………………………….. 
   nom - prénom du 1er représentant légal                 nom - prénom du 2ème représentant légal 

Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance »  Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance » 

 
 
 
 

Je soussigné (e)………………………………………………………. 
   nom - prénom de l’élève 

Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance »  
 
 
 
 DesƟnataires : 
- intéressé 
- dossier de l'intéressé 
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DEMANDEÊD'AUTORISATIONÊÊPARENTALE 
POURÊLEÊVOLÊSURÊAÉRONEFÊMILITAIRE 

 
Je soussigné(e)….…………………………………………………………………………………………... 
                                  (NOM, prénom)                                                   
 
demeurant à ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
      (adresse complète) 
 
agissant en qualité de ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
demande que   mon fils    ma fille 1  ……………………………………………………………………………………………………………… 
                                                                      (NOM, prénom)                  
ð  soit autorisé(e) à voler sur un aéronef militaire  2  

ð  ne soit pas autorisé(e)  à voler sur un aéronef militaire  2 
  
   A........…………….……........................,le ..........………………................ 
         (signature du 1er représentant légal) 
 

 
(ÊAÊremplirÊsiÊplusieursÊreprésentantsÊlégaux) 

 
Je soussigné(e)….…………………………………………………………………………………………... 
                                  (NOM, prénom)                                                   
 
demeurant à ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
      (adresse complète) 
 
agissant en qualité de ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
demande que   mon fils    ma fille 1  ……………………………………………………………………………………………………………… 
                                                                      (NOM, prénom)                  
ð  soit autorisé(e) à voler sur un aéronef militaire  2  
ð  ne soit pas autorisé(e)  à voler sur un aéronef militaire  2 
  
   A........…………….……........................, le ..........………………................ 
         (signature du 2ème  représentant légal) 
 
1 Rayer la menƟon inuƟle 

2 Cocher selon votre choix 

Annexe 8 a 

ÀÊenvoyerÊparÊmailÊ:Êeetaae.eefm.1@gmail.com 
DeÊpréférenceÊavantÊleÊ17ÊjuilletÊ2023 
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ACTIVITÉSÊAÉRONAUTIQUES 
 

La Base aérienne 722 de Saintes possède une unité spécifique au vol à voile : l’escadron d’instrucƟon au vol à 
voile « Cordouan ». Il uƟlise des pistes en herbe pour ses planeurs. 
Il existe un partenariat entre la base aérienne et l’aéroclub de Saintes-Thénac pour l’uƟlisaƟon de ces pistes. 
Nos élèves peuvent donc praƟquer des acƟvités aéronauƟques aussi bien dans le secteur militaire que le sec-
teur civil. Celles-ci peuvent se dérouler pendant les vacances scolaires ou en dehors des heurs ouvrables. Elles 
nécessitent donc une autorisaƟon de votre part pour qu’elles soient praƟquées. 
 
Vous avez donc deux annexes 8a et 8b disƟnctes liées à ces acƟvités. 
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DEMANDEÊD'AUTORISATIONÊÊPARENTALE 
POURÊLEÊVOLÊSURÊAÉRONEFÊCIVILÊDESÊAÉROCLUBS 

 
Je soussigné(e)….…………………………………………………………………………………………... 
                                  (NOM, prénom)                                                   
 
demeurant à ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
      (adresse complète) 
 
agissant en qualité de ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
demande que   mon fils    ma fille 1  ……………………………………………………………………………………………………………… 
                                                                      (NOM, prénom)                  
ð  soit autorisé(e) à voler sur un aéronef civil dans un aéroclub 2  

ð  ne soit pas autorisé(e)  à voler sur un aéronef civil dans un aéroclub 2 
  
   A........…………….……........................,le ..........………………................ 
         (signature du 1er représentant légal) 

 
 

(ÊAÊremplirÊsiÊplusieursÊreprésentantsÊlégaux) 
 
Je soussigné(e)….…………………………………………………………………………………………... 
                                  (NOM, prénom)                                                   
 
demeurant à ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
      (adresse complète) 
 
agissant en qualité de ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
demande que   mon fils    ma fille 1  ……………………………………………………………………………………………………………… 
                                                                      (NOM, prénom)                  
ð  soit autorisé(e) à voler sur un aéronef civil dans un aéroclub 2  
ð  ne soit pas autorisé(e)  à voler sur un aéronef civil dans un aéroclub 2 
  
   A........…………….……........................, le ..........………………................ 
         (signature du 2ème  représentant légal) 
 
1 Rayer la menƟon inuƟle 

2 Cocher selon votre choix 

Annexe 8 b 

ÀÊenvoyerÊparÊmailÊ:Êeetaae.eefm.1@gmail.com 
DeÊpréférenceÊavantÊleÊ17ÊjuilletÊ2023 
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Annexe 9 

DEMANDEÊÊD'AUTORISATIONÊPARENTALEÊÊPOURÊLESÊSORTIESÊETÊVOYAGES 
 
Je soussigné(e)….…………………………………………………………………………………………...(NOM, prénom) 
demeurant à ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
agissant en qualité de ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
demande que   mon fils    ma fille 1  ……………………………………………………………………………………(NOM, prénom) 
soit autorisé(e) 2 : 

 

ð à voyager par voie ferrée    ð à voyager par voie rouƟère  

ð à voyager par voie mariƟme   ð à voyager par avion 
 

ð à bénéficier de quarƟers libres et de permissions de courte durée 
 

ð à se rendre en permission uniquement à mon domicile         

ð à se rendre en permission sans restricƟon d'adresses 

ð à se rendre en permission en hébergement hôtelier (hôtel, camping, auberge de jeunesse) 

ð à  se rendre en permission uniquement aux adresses suivantes : 
 
  
   A........…………….……........................, le ..........………………................ 
         (signature du représentant légal) 
1 Rayer la menƟon inuƟle 

2 Cocher selon votre choix 

 
 

Frères—Sœurs—Demi-frères—Demi-soeurs 
 
Afin de mieux connaître l’environnement familial, il est souvent uƟle aux éducateurs d’avoir l’idenƟté des 
frères et sœurs d’un élève. Nous vous demandons ci-dessous de tout simplement les lister : 

NOM—Prénom (âge)   

   

   

   

   

   

   

ÀÊenvoyerÊparÊmailÊ:Êeetaae.eefm.1@gmail.com 
DeÊpréférenceÊavantÊleÊ17ÊjuilletÊ2023 
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AUTORISATIONÊPARENTALEÊDUÊDROITÊAÊL’IMAGE 

Pour publier la photographie d’une personne, et des vidéos sur lesquelles elle peut apparaître, il faut qu’elle 
ait donné son accord par écrit. 
S’il s’agit de photographies ou de vidéos d’enfants mineurs, l’accord du Ɵtulaire de l’autorité parentale est 
obligatoire. 
 
Je soussigné(e)….…………………………………………………………………………………………... 
                                  (NOM, prénom)                                                   
 
demeurant à ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
      (adresse complète) 
 
agissant en qualité de ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
autorise le Service Photo de la Base Aérienne 722 de Saintes, ainsi que tous les autres services « Photo » des 
bases aériennes ou des prestataires extérieurs mandatés par l’école  à photographier, reproduire et diffuser 
la photo ou des vidéos faisant apparaître mon enfant : 
 
NOM : ……………………………………………………….……….. Prénom : ……………………………………………………. 
 
sur tous supports (papier, CD-ROM ou DVD), sur le site Internet de l’école, sur une exposiƟon, sur les revues, 
sur le site Facebook de l’école ou sur des sites du ministère des armées, et autres documents ayant un rap-
port avec l’armée de l’air. 
Ces images pourront être uƟlisées pour tous modes d’exploitaƟon connus ou inconnus à ce jour et sans limi-
taƟon de durée. 
 
Je déclare que ces droits sont cédés sans contreparƟe, notamment financière. 
 
 
   A........…………….……........................, le ..........………………................ 
         (signature du représentant légal) 
 
 

Annexe 10 

ÀÊenvoyerÊparÊmailÊ:Êeetaae.eefm.1@gmail.com 
DeÊpréférenceÊavantÊleÊ17ÊjuilletÊ2023 
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Annexe 11 

Service du commissariat des armées 
Groupement de soutien de la BdD RSC 

Pôle Rochefort Saintes/Site de Saintes/ATLAS ADM 
 
 

 
CONSENTEMENT(S) (1) A UN ENGAGEMENT 

(MINEUR NON ÉMANCIPÉ) 
 

InstructionÊn°1005/ARM/DRH-AA/SDGR/BGAÊduÊ13ÊjuilletÊ2021 
 

NousÊsoussignésÊ(2),ÊjeÊsoussignéÊ(2) 

NomÊpatronymiqueÊetÊprénoms : 

DemeurantÊà :Ê« adresseÊcomplète » 

 

DéclaronsÊ–ÊdéclareÊenÊnotreÊ(2)Ê/ÊmaÊ(2)ÊqualitéÊdeÊ(3) : 

DonnerÊnotreÊ(2)Ê/ÊmonÊ(2)ÊconsentementÊàÊl’engagementÊdansÊl’arméeÊdeÊl’air. 

de :Ê« nomÊpatronymiqueÊetÊprénomsÊduÊcandidat » 

né(e)Êle : 

à : 

 

NousÊprenonsÊ(2)Ê/ÊjeÊprendsÊ(2)ÊconnaissanceÊqueÊsonÊengagementÊpourraÊêtre : 

 

●ÊrectifiéÊsurÊdécisionÊdeÊl’autoritéÊmilitaireÊàÊtoutÊmomentÊs’ilÊs’avèreÊqueÊl’acteÊd’engagementÊestÊentachéÊd’irrégularité ; 

●ÊdénoncéÊavantÊ laÊ finÊd’uneÊpériodeÊprobatoireÊdeÊsixÊmoisÊ renouvelable,ÊàÊcompterÊduÊ jourÊdeÊ laÊsignatureÊdeÊ l’acteÊ
d’engagement,ÊsiÊl’intéresséÊneÊsatisfaitÊpasÊauxÊconditionsÊd’aptitudeÊprévuesÊà l’article L. 4132-1 du code de la dé-
fense ; 

●ÊdénoncéÊsurÊsaÊdemandeÊpendantÊlesÊ6ÊpremiersÊmois ; 

●ÊrésiliéÊpourÊunÊdesÊmotifsÊcitésÊàÊl’article L. 4139-14 ; 

●ÊrésiliéÊsurÊsaÊdemandeÊdéposéeÊdansÊlesÊ30ÊjoursÊsuivantÊsonÊ18èmeÊanniversaire. 

 

DansÊuneÊtelleÊéventualité,ÊnousÊdemandonsÊ(2)Ê/ÊjeÊdemandeÊ(2)ÊàÊêtreÊaverti(s)ÊparÊécritÊdeÊlaÊdénonciationÊouÊdeÊlaÊrési-
liationÊetÊdésironsÊ(désire)ÊqueÊl’intéresséÊs’ilÊn’aÊpasÊatteintÊl’âgeÊdeÊ18Êans(2): 

· rejoigneÊlaÊdestinationÊsuivante :Ê 

«ÊpréciserÊl’adresseÊdeÊrepli »   FaitÊàÊ     ,Êle 

Signature(s)Ê(4), 

 
 
(1)ÊCeÊdocumentÊdoitÊêtreÊimpérativementÊdétenuÊparÊlaÊbaseÊd’affectationÊdeÊl’engagé. 

(2)ÊRayerÊpartoutÊdansÊleÊtexteÊlesÊmentionsÊinutiles. 
(3)ÊAÊcompléterÊsuivantÊleÊcasÊparÊl’uneÊdesÊmentionsÊsuivantes :Êpère,Êmère,Êtuteur,Êadoptant,Êetc. 

(4)ÊLaÊsignatureÊdoitÊêtreÊprécédéeÊdeÊlaÊqualitéÊduÊsignataire. 
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Annexe 12 

Consentement parental aux soins médicaux 
 

1er représentant légal 

JeÊsoussigné(e),ÊNomÊÊ:       PrénomÊÊ:     ÊÊÊÊÊ 

DemeurantÊàÊ(adresseÊcomplète)Ê      

Tél.ÊfixeÊ:Ê      Tél.ÊportableÊ:ÊÊ     ÊÊÊÊ  TélÊprofessionnelÊ:Ê     ÊÊÊÊ 

TitulaireÊdeÊl’autoritéÊparentaleÊsurÊl’enfantÊ(NomÊPrénom)Ê:Ê      

AutoriseÊleÊpersonnelÊduÊSSAÊà : 

Þ PratiquerÊlesÊexamensÊmédicauxÊréglementairesÊpourÊuneÊvisiteÊd’expertiseÊmédicaleÊ 

Þ LeÊrecevoirÊenÊconsultationÊmédicaleÊetÊàÊpratiquerÊouÊfaireÊpratiquerÊlesÊsoinsÊjugésÊnécessairesÊsiÊbesoin 

Þ RéaliserÊlesÊvaccinationsÊréglementairesÊdéterminéesÊparÊleÊcalendrierÊvaccinalÊdesÊarméesÊàÊl’issueÊduÊtempsÊd’incorporation.ÊCeÊcalen-

drierÊvaccinalÊdesÊarméesÊchangeÊchaqueÊannée 

AutoriseÊleÊpersonnelÊduÊSSAÊetÊdesÊétablissementsÊmilitairesÊfréquentésÊparÊmonÊenfantÊà : 

Þ TransporterÊmonÊenfantÊauÊCHÊdeÊSaintongeÊ(Saintes)ÊouÊdansÊtoutÊautreÊétablissementÊdeÊsantéÊdansÊlequelÊmonÊenfantÊauraitÊrendez-

vous 

Þ RécupérerÊmonÊenfantÊauÊCHÊdeÊSaintongeÊ(Saintes)ÊouÊdansÊtoutÊautreÊétablissementÊdeÊsantéÊdansÊ lequelÊmonÊenfantÊauraitÊ rendez-

vous 

AutoriseÊleÊpersonnelÊduÊcentreÊhospitalierÊleÊplusÊprocheÊà : 

Þ LeÊrecevoirÊenÊconsultationÊmédicaleÊetÊàÊpratiquerÊouÊfaireÊpratiquerÊlesÊsoinsÊjugésÊnécessairesÊsiÊbesoin 

   

  A Ê ,ÊleÊ 

  (SignatureÊduÊ1erÊreprésentantÊlégal) 

Ê 

 

 

2ème représentant légal 

JeÊsoussigné(e),ÊNomÊÊ:       PrénomÊÊ:     ÊÊÊÊÊ 

DemeurantÊàÊ(adresseÊcomplète)Ê      

Tél.ÊfixeÊ:Ê      Tél.ÊportableÊ:ÊÊ     ÊÊÊÊ  TélÊprofessionnelÊ:Ê     ÊÊÊÊ 

TitulaireÊdeÊl’autoritéÊparentaleÊsurÊl’enfantÊ(NomÊPrénom)Ê:Ê      

AutoriseÊleÊpersonnelÊduÊSSAÊà : 

Þ PratiquerÊlesÊexamensÊmédicauxÊréglementairesÊpourÊuneÊvisiteÊd’expertiseÊmédicaleÊ 

Þ LeÊrecevoirÊenÊconsultationÊmédicaleÊetÊàÊpratiquerÊouÊfaireÊpratiquerÊlesÊsoinsÊjugésÊnécessairesÊsiÊbesoin 

Þ RéaliserÊlesÊvaccinationsÊréglementairesÊdéterminéesÊparÊleÊcalendrierÊvaccinalÊdesÊarméesÊàÊl’issueÊduÊtempsÊd’incorporation.ÊCeÊcalen-

drierÊvaccinalÊdesÊarméesÊchangeÊchaqueÊannée 

AutoriseÊleÊpersonnelÊduÊSSAÊetÊdesÊétablissementsÊmilitairesÊfréquentésÊparÊmonÊenfantÊà : 

Þ TransporterÊmonÊenfantÊauÊCHÊdeÊSaintongeÊ(Saintes)ÊouÊdansÊtoutÊautreÊétablissementÊdeÊsantéÊdansÊlequelÊmonÊenfantÊauraitÊrendez-

vous 

Þ RécupérerÊmonÊenfantÊauÊCHÊdeÊSaintongeÊ(Saintes)ÊouÊdansÊtoutÊautreÊétablissementÊdeÊsantéÊdansÊ lequelÊmonÊenfantÊauraitÊ rendez-

vous 

AutoriseÊleÊpersonnelÊduÊcentreÊhospitalierÊleÊplusÊprocheÊà : 

Þ LeÊrecevoirÊenÊconsultationÊmédicaleÊetÊàÊpratiquerÊouÊfaireÊpratiquerÊlesÊsoinsÊjugésÊnécessairesÊsiÊbesoin 

   

  A Ê ,ÊleÊ 
 (SignatureÊduÊ2èmeÊreprésentantÊlégal)Ê 

 

 

 
 

P.S.ÊSiÊuneÊseuleÊpersonneÊestÊtitulaireÊdeÊl'autoritéÊparentale,ÊveuillezÊjoindreÊl'éventuelleÊdécisionÊdeÊjusticeÊmentionnantÊcette 
décisionÊouÊtoutÊautreÊjustificatifÊnécessaire 
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Annexe 13 

CONFIDENTIEL MÉDICAL 

Renseignements d'idenƟté. 

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 

ÊÊÊ 

LIVRETÊMÉDICAL 

 

 

 
 

 

(1)  Rayer les menƟons inuƟles 

(2)  Surveillance médicale spéciale ou spécifique  

 

CONFIDENTIEL MÉDICAL 

Groupe sanguin ............................        
       

1re détermination (1) 
2e détermination (1) 

Allergies .........................................         
  

Divers (2) .......................................    
  

NOM .....................................    

Prénoms ...............................    

Date de naissance .................         

Lieu de naissance ..................         

Fraction du contingent .......... __________________________   

Grade .................................... __________________________   

N° identifiant défense ........... __________________________   

N° matricule d'armée ............ __________________________   

Spécialité d'emploi militaire : ____________________________________________________ 

Unité (ou lieu d'emploi) : ____________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 
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Nom de la mutuelle : (NeÊpasÊremplir) 
 
N° d'immatriculation mutuelle : (NeÊpasÊremplir) 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

CONFIDENTIEL MÉDICAL 

Annexe 13 (page 2) 

N° d'immatriculation sécurité sociale :                                 

Adresse personnelle : 
  
  
  
      
  

  

N° de téléphone personnel (facultatif) : 

      

En cas d'accident 

Nom et prénom de la personne à prévenir : 
      
  

  

Adresse de la personne à prévenir : 
      
  
  
  
  

N° de téléphone de la personne à prévenir : 
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Annexe 14 

TOÊDOÊLISTÊANTENNEÊMÉDICALE 

 
MerciÊdeÊremplirÊlesÊannexesÊparÊvoieÊinformatiqueÊavantÊdeÊlesÊsignerÊpourÊdesÊsoucisÊdeÊlisibilité.ÊLesÊversionsÊ

modifiablesÊsontÊtéléchargeablesÊsurÊleÊsiteÊinternetÊdeÊl’EETAAE. 

EnvoiÊparÊmailÊavantÊleÊ17 juillet 2023 enÊformatÊPDFÊàÊl’adresseÊsuivanteÊ: 

 

cma13-am108-prise-de-rdv.trait.fct@intradef.gouv.fr 

 

LesÊpiècesÊjointesÊsontÊlimitéesÊàÊ10ÊparÊmail.ÊMerciÊdeÊmettreÊpourÊobjet :ÊNOMÊPrénomÊdeÊl’élèveÊetÊnombreÊdeÊ

mailÊenvoyés.ÊUnÊmailÊdeÊconfirmationÊdeÊréceptionÊvousÊseraÊenvoyé. 

 

 

 

  
EnvoiÊparÊMail 

17 juillet 2023 
En possession de l’élève 

ConsentementÊparentalÊauxÊsoinsÊ 
(AnnexeÊ12) r rÊ1ÊpourÊlesÊéducateurs 

ÊrÊ1ÊdansÊleÊcarnetÊdeÊsanté 

FeuilletÊd’identificationÊavecÊleÊnuméroÊdeÊ
sécuritéÊsocialÊdeÊl’élèveÊ(AnnexeÊÊ13) r   

AttestationÊdeÊsécuritéÊsocialeÊavecÊleÊnumé-
roÊdeÊsécuritéÊsocialeÊdeÊl’élève1 r rÊDansÊleÊcarnetÊdeÊsanté 

AttestationÊdeÊmutuelleÊdeÊl’élève r ÊrÊDansÊleÊcarnetÊdeÊsanté 

PièceÊd’identitéÊrecto-verso r rÊDansÊleÊcarnetÊdeÊsanté 

PagesÊVaccination et maladies éruptivesÊduÊ
carnetÊdeÊsantéÊavecÊNOMÊPrénomÊetÊdateÊ
deÊnaissanceÊsurÊchaqueÊpageÊdontÊvaccina-
tion COVID 19 

r   

CarnetÊdeÊsanté   r 

CarteÊvitale   rÊDansÊleÊcarnetÊdeÊsanté 

CarteÊdeÊgroupageÊsanguinÊ2 

(NeÊpasÊlaÊfaireÊsiÊnonÊpossédée) 
r ÊrÊDansÊleÊcarnetÊdeÊsanté 

CertificatÊmédicalÊdeÊnonÊcontreÊindicationÊàÊ
laÊpratiqueÊduÊsportÊdontÊsautÊenÊtandemÊetÊ
sportsÊdansÊlaÊlisteÊdesÊactivitésÊproposées 

 r 
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Annexe 15 

CeƩe autorisaƟon sera à fournir ultérieurement (décembre 2022), et uniquement pour les parents 
dont les enfants seront orientés en baccalauréat professionnel  
  

AUTORISATIONÊPARENTALE : 
 

TRAJETSÊETÊPERMISSIONSÊLORSÊDESÊPÉRIODESÊDEÊFORMATIONÊENÊMILIEUÊ
PROFESSIONNELÊ(PFMP) 

 
 
Je soussigné(e)….…………………………………………………………………………………………... 
                                  (NOM, prénom)                                                   
 
demeurant à ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
      (adresse complète) 
 
agissant en qualité de ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
demande que   mon fils    ma fille 1  ……………………………………………………………………………………………………………… 
                                                                      (NOM, prénom)                  
parƟcipant aux PFMP prévues pendant sa scolarité, soit autorisé(e) 2 : 
 

ð à voyager par voie ferrée    

ð à voyager par voie rouƟère 

ð à voyager par voie mariƟme 

ð à voyager par voie aérienne 
 
 et 
 

ð à se rendre en permission uniquement à mon domicile   

ð  ou à se rendre en permission sans restricƟon d'adresses 

ð  ou à se rendre en permission uniquement aux adresses suivantes : 
 
    A ........…………….……........................, le ..........………………................ 
         (signature du représentant légal) 
 
 
 
1 Rayer la menƟon inuƟle 

2 Cocher selon votre choix 
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Annexe 16 

(uniquement pour les élèves orientés en baccalauréat professionnel aéronauƟque et CAP) 
 

InformaƟonÊsurÊ 
lesÊpériodesÊdeÊformaƟonÊenÊmilieuÊprofessionnelÊ(PFMP) 

  
 

 UNEÊVÉRITABLEÊMISEÊENÊSITUATIONÊPROFESSIONNELLE 
  
Depuis la réforme des voies professionnelles en 2009 (baccalauréat professionnel en trois ans et exƟncƟon du 
BEP), les formaƟons professionnelles iniƟales régies par l'éducaƟon naƟonale comportent des périodes de 
formaƟon en milieu professionnel (PFMP), obligatoires, dont la durée varie en foncƟon du diplôme préparé. 
L’école d'enseignement technique de l'armée de l'air et de l’espace réalise des formaƟons dans la filière pro-
fessionnelle et à ce Ɵtre, doit envoyer ses élèves techniciens en PFMP. 
Au cours des PFMP, l'élève technicien applique ce qu'il a appris à l’EETAAE et de plus, il acquiert des compé-
tences professionnelles qui ne peuvent être obtenues qu'au contact de la réalité professionnelle. 
De retour sur le site, le réinvesƟssement des connaissances et compétences Ɵrées de la PFMP est un élément
-clef de la filière d'enseignement professionnel. Il permet à l'équipe enseignante d'uƟliser les retours d’expé-
rience des élèves pour compléter leur savoir, leur savoir-faire et leur savoir-être 'méƟer'. 
En outre, l'élève doit rendre un rapport de PFMP pour expliciter ses acquis. 
Ces périodes font parƟe intégrante de la formaƟon. Elles facilitent l'inserƟon professionnelle en faisant vivre 
des situaƟons réelles d'exercice et de producƟon. 

LAÊDURÉE 
 
La durée totale des PFMP est définie dans les référenƟels des diplômes de l’éducaƟon naƟonale. Elle est va-
riable selon le type de qualificaƟon et les objecƟfs de la formaƟon. 
Pour l’EETAAE, les PFMP sont de 16 semaines pour le baccalauréat professionnel, découpées en trois pé-
riodes; une de 6 semaines en classe de première et deux de 5 semaines en terminale (scolarité de 2 ans à l’EE-
TAAE) 
La réparƟƟon de ces périodes dans le calendrier scolaire au cours de la formaƟon est définie par l’EETAAE, en 
foncƟon des contraintes et de la progression pédagogique. 

IMPORTANT 
LesÊrésultatsÊobtenusÊenÊPFMPÊ
etÊleÊrapportÊdeÊl’élèveÊentrentÊ
pleinementÊdansÊl’évaluationÊ
globaleÊexigéeÊpourÊl’octroiÊduÊ
diplôme,ÊlaÊPFMPÊn’estÊpasÊunÊ
stageÊ« photocopie ». 
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AnnexeÊ16Ê(pageÊ2) 

LEÊLIENÊENTREÊL’EETAAEÊETÊLEÊSITEÊDEÊPFMP 
 
LaÊconvenƟonÊ: 
Un protocole est obligatoire. Rédigé par l’EETAAE, il est signé par le chef d'établissement et le chef de l'entre-
prise ou le commandant du site d’accueil. Il précise les engagements et les obligaƟons de l'entreprise, de la 
base, de l’EETAAE et de l'élève.  
 
LeÊcarnetÊdeÊformaƟonÊdeÊtechnicienÊd’aéronefÊ: 
Le livret de formaƟon est le support pédagogique de la PFMP : l’élève y décrit les acƟvités qu’il a réalisées. 
Ces acƟvités, basées sur le référenƟel de l'éducaƟon naƟonale, sont prédéterminées par des professeurs de 
l’EETAAE et par le tuteur du site de PFMP, en foncƟon des objecƟfs de formaƟon dans le cadre des acƟvités 
normales de l'unité d’accueil. Le livret sert de support à l’évaluaƟon. 
  
LeÊguideÊdesÊintervenantsÊenÊPFMP : 
Il permet d’accompagner le personnel chargé de suivre l'élève technicien sur le site de PFMP. Il présente l'or-
ganisaƟon globale de la formaƟon (responsables à l’EETAAE, programme scolaire de la filière, objecƟfs des 
PFMP), le rôle des intervenants en PFMP, les acƟvités, capacités et compétences à développer sur site. 
 
ÊLeÊsuiviÊetÊl’évaluaƟonÊdesÊPFMP : 
Le suivi pédagogique à distance poursuit les objecƟfs suivants: 
- s'assurer du bon déroulement du séjour de l'élève ; 
- faire le point sur ses progrès ; 
- compléter ou adapter le choix des acƟvités ; 
Des enseignants de l’EETAAE effectuent une visite d’évaluaƟon de l’élève durant sa scolarité, sur le site de 
PFMP. CeƩe visite représente une acƟvité pédagogique à part enƟère et relève de l’évaluaƟon obligatoire de 
l'élève pour la délivrance du diplôme. 
À noter, que l'élève effectue ses PFMP de première et terminale sur des sites différents pour couvrir un éven-
tail de situaƟons professionnelles variées. 
La synergie entre la formaƟon reçue à l’EETAAE et l’applicaƟon sur base dite de « réalité       professionnelle » 
est une véritable richesse. 
Les périodes de formaƟon en milieu professionnel des élèves techniciens consƟtuent le pivot des filières aéro-
nauƟques de l’EETAAE et contribuent à une véritable professionnalisaƟon de futurs personnels de l'armée de 
l'air et de l’espace. 

ANNEXEÊÀÊ
CONSERVER 
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CHARTEÊETHIQUEÊDUÊCAMPUSÊNUMÉRIQUEÊSAINTESÊ/ÊEETAAE 
  
DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE : 
 

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relaƟve à l’informaƟque, aux fichiers et aux libertés ; 

Loi n° 92-597 du 1 juillet 1992 relaƟve au code de la propriété intellectuelle (parƟe législaƟve); 

Code pénal, arƟcle 323-1 à 323-7, modifié ; 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relaƟf à la protecƟon des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulaƟon de ces données, Règle-
ment Général à la protecƟon des données 2016/679 (RGPD) ; 

InstrucƟon n° 8192/DEF/SEC/DIR/SIC du 30/06/2003 relaƟve aux modalités d’accès, de raccordement et d’uƟlisaƟon des 
réseaux externes au ministère de la défense ; 

DirecƟve DGSIC n° 13/DEF/DGSIC approuvée le 30/06/2010 relaƟve à la sécurité des accès aux services de l’Internet et la 
sécurité de l’hébergement des services internet du ministère de la défense ; 

 
 
PRÉAMBULE 
 
L’École d’enseignement technique de l’armée de l’air et de l’espace s’est dotée d’un espace numérique de tra-
vail appelé Campus Numérique de Saintes CNSt, reposant sur une plateforme numérique permettant de partager 
des ressources pédagogiques. Il permet d'assurer des formations continues de type Baccalauréat ou CAP, en ex-
ploitant les nouvelles technologies notamment pour des filières options SIN (Système d’information numérique) 
employant entre autres des logiciels de programmation et des cartes électroniques programmables. Ainsi ce SI 
associe une informatique traditionnelle (softs bureautiques et pile logiciel issue de l’éducation nationale) à une 
informatique scientifique. 
 
 
OBJECTIFS 
 
Cet outil de formation informatisé nécessite un environnement sûr et unÊengagementÊresponsableÊdesÊutilisateurs 
afin d’assurer un apprentissage de qualité. Afin de répondre à ces exigences, cette charte d’éthique édicte des 
règles d’emploi qui devront être appliquées par tout utilisateur de cette plateforme. En accédant à la plateforme 
de formation, les utilisateurs consententÊàÊl’applicationÊdeÊcetteÊcharte. 
L’accès personnalisé par un identifiant et un mot de passe unique permet une identification précise des actions 
réalisées.  
 
 
CONTENUS PÉDAGOGIQUES 
 
Les formations dispensées par le biais de la plateforme sont la propriété intellectuelle des rédacteurs des forma-
tions (enseignants, instructeurs et personnels de la cellule Technologies de l’information et de la communication 
pour l’enseignement TICE). Ils sont responsables des contenus qu’ils mettent à disposition des utilisateurs. Cette 
responsabilité couvre la présentation, la véracité du fonds documentaire, la qualité des médias ainsi que le res-
pect du Droit de la propriété intellectuelle. 
Les contenus pédagogiques sont partagés dans le cadre d’un apprentissage et ne doivent pas faire l’objet de co-
pie, de transformation, de réutilisation, de publication, d’impression, de téléchargement, d’affichage, de trans-
mission, de diffusion ou d’utilisation, dans un but lucratif ou non, sans accord préalable du responsable de la 
formation. La responsabilité de l’administrateur de laÊplateforme ou de la formation ne peut être engagée du fait 
de tiers (contenus partagés par les utilisateurs, liens, …).  
 
EnÊ accédantÊ auÊCampusÊNumérique,Ê vousÊ vousÊ engagezÊ àÊ accepterÊ cetteÊ charteÊ etÊ àÊ l’appliquer. Tout 
manquement à cette charte fera l’objet d’un suivi particulier par l’administrateur technique de la plateforme ou 
de la formation. L’administrateur technique rend compte de toutes anomalies au RSSI,  
qui se réserve le droit de prendre les mesures adaptées (rappel de la charte, compte-rendu à l’autorité hiérar-
chique de l’utilisateur pouvant engendrer l’exclusion de la plateforme, application des textes de lois, …).  
  

  

  

Annexe 17 
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ÀÊREMETTREÊÀÊL’ATELIERÊORIENTATION 

 SÉCURITÉ 
 
Accessible via le réseau "Campus Numérique de Saintes", cette plateforme doit faire l’objet d’une sensibilité 
accrue en termes d’hygiène cybernétique. L’utilisateur doit veiller à : 

· ne pas faciliter l’accès à la plateforme aux personnes non autorisées (avec ou sans autorisation de sa part) ; 

· conserver son identifiant et son mot de passe et les sécuriser ; 

· ne pas prêter son compte ; 

· rendre compte à l’administrateur de la plateforme de toute utilisation frauduleuse de son compte ; 

· ne pas usurper l’identité d’autrui, masquer son identité, s’approprier le mot de passe d’un autre utilisa-
teur ; 

· l’accès à tout type de réseau à partir du site de l’EETAAE par l’entremise d’applications, de services Web 
et de sites Internet par tout type d’appareil doit respecter les lois en vigueur au pays, ce qui inclut la pro-
priété intellectuelle, le droit à la vie privée et le respect de la personne humaine. 

 
Le non-respect des principes énoncés dans cette charte pourrait entraîner : 

a) une suspension immédiate de l’accès au réseau de tous les appareils appartenant à l’élève ou aux ensei-
gnants ; 

b) des sanctions administratives ou disciplinaires pourront être appliquées, allant jusqu’au renvoi, selon le 
règlement en vigueur au sein de l’EETAAE ; 

c) selon la gravité des faits reprochés, l’EETAAE pourra engager des poursuites devant l’autorité compé-
tente, exposant l’utilisateur aux sanctions pénales alors prévues par les lois en vigueur (en référence). 

 

VOS DONNÉES PERSONNELLES 

a) Vos données personnelles sont traitées dans le cadre de votre formation dans le but de gérer votre par-
cours ; 

b) Conformément au RGPD, vous avez un droit d’accès et de rectification sur vos données personnelles ; 

c) Vous pouvez exercer vos droits à l’adresse mail suivante : drhaa-rgpd.contact.fct@def.gouv.fr 

d) Ce traitement est basé sur l’exécution d’un contrat ; 

e) La fonction de Délégué à la Protection des Données (DPD) est assurée par la Directrice de la DAJ ; 

f) Le MGAAE est responsable du traitement de vos données personnelles ; 

g) Si vous estimez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez déposer une réclamation auprès de la 
CNIL à l’adresse suivante : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

PersonnesÊàÊcontacterÊenÊcasÊdeÊproblèmes : 

Cellule « Campus Numérique Saintes » - poste 27 144   ou   RSSI : Major FUSILLIER – poste 28617 

 

Je soussigné (e)…………………………………………………...   Je soussigné (e)…………………………………………………….. 
   nom - prénom du 1er représentant légal                 nom - prénom du 2ème représentant légal 

Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance »  Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance » 

 
 
 
 

Je soussigné (e)………………………………………………………. 
   nom - prénom de l’élève 

Date et signature  précédée de « reconnais avoir pris connaissance »  
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Annexe 18 

DÉPARTÊD’UNÊÉLÈVEÊAVANTÊLAÊFINÊDEÊSCOLARITÉ 
 
1 DÉNONCIATION OU RÉSILIATION DE CONTRAT À LA DEMANDE DE L’INTÉRESSÉ OU DU REPRÉSENTANT 
LÉGAL 
 
Vous souhaitez que votre enfant quiƩe notre école avant la fin de sa scolarité pour des raisons personnelles. 
Voici la différence entre la dénonciaƟon de contrat et la résiliaƟon : 
  
1) La demande de dénonciaƟon de contrat se fait si votre enfant est à l’EETAAE depuis moins de six mois. 
Dans ce cas, le départ est plus rapide car la demande est traitée par le commandant de l’école. 
2) Au-delà des six mois, c’est une demande de résiliaƟon de contrat. 
 
Voici chronologiquement les démarches que vous devez effectuer : 
a) Il est impéraƟf de prévenir le proviseur (05.46.95.86.25) ainsi que le chef de promoƟon (05.46.95.86.26) de 
votre souhait de reƟrer votre enfant de l’école. 
b) Vous rédigez l’un des courriers ci-après : demande de dénonciaƟon ou résiliaƟon. Dans le cas de parents 
divorcés, la demande doit être faite par chacun des parents. 
c) Vous scannez ce document à l’adresse courriel : 
 gsbdd-rsc-pole-saintes-atlas-adm.accueil.fct@intradef.gouv.fr 
Vous envoyez l’original à l’adresse suivante : 
 BA 722  -  Cellule administraƟon de l’ATLAS de Saintes   - Route de Bordeaux  -   17136 SAINTES AIR 
Donnez absolument un numéro de téléphone avec lequel l’école pourra vous joindre. 
d) La dénonciaƟon de contrat peut prendre plusieurs jours ; la résiliaƟon de contrat plusieurs semaines. Du-
rant ceƩe période, votre enfant reste militaire et ne peut pas suivre une scolarité dans un autre établisse-
ment. 
e) Si vous souhaitez que votre enfant intègre un nouvel établissement, il vous apparƟent de faire les dé-
marches nécessaires. Vous informerez le bureau examens sélecƟons d’un tel changement afin de procéder à 
un transfert éventuel de l’inscripƟon au baccalauréat. 
f) Lorsque la décision de dénonciaƟon ou de résiliaƟon est effecƟve, elle est noƟfiée à votre enfant le jour de 
son départ. De préférence vous venez le chercher ce jour-là, ou bien il rentre en train avec une décharge de 
votre part s’il est mineur. Dans le cas où votre enfant serait en permission à votre domicile, son retour à 
l’école est obligatoire pour la noƟficaƟon de la décision. Ultérieurement, en qualité de représentant légal, 
vous vous verrez également noƟfier les décisions de résiliaƟon, dénonciaƟon ou radiaƟon. 
 
 
2 DÉNONCIATION POUR INAPTITUDE MÉDICALE. 
 
Dans certains cas parƟculiers, durant la période probatoire (6 mois renouvelable) l’école dénonce le contrat 
d’engagement de votre enfant pour une inapƟtude médicale à l’engagement. Les modalités de départ sont 
idenƟques à une dénonciaƟon faite par le représentant légal. Au-delà de la période probatoire, des pro-
blèmes médicaux entrainant une inapƟtude définiƟve peuvent engendre une résiliaƟon de contrat. 
  
 
3 DÉNONCIATION DU FAIT DE L’AUTORITÉ MILITAIRE. 
 
Durant la période probatoire, notamment pour des faits graves, le commandant de l’école peut dénoncer le 
contrat d’engagement de votre enfant. Les modalités de départ sont idenƟques à une dénonciaƟon faite par 
le représentant légal. 
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4 EXCLUSION SCOLAIRE OU MILITAIRE. 
 
Une proposiƟon d’exclusion peut être émise pour résultats scolaires ou militaires insuffisants. 
 
a) Suite au conseil d’instrucƟon, une proposiƟon d’exclusion est adressée à la DirecƟon de ressources hu-
maines de l’armée de l’air et de l’espace (DRHAAE). 
b) Votre enfant reste scolarisé à l’EETAAE et militaire dans l’aƩente de ceƩe décision : 2 à 3 semaines, et par-
fois plus selon le dossier. 
c) Si l’exclusion est effecƟve, le jour même vous êtes informés et votre enfant quiƩe l’école. Avant son départ, 
il se voit noƟfier la décision d’exclusion, et de préférence vous venez le chercher ou bien il rentre en train 
avec une décharge de votre part s’il est mineur. De même, la noƟficaƟon de ceƩe exclusion vous parviendra 
par courrier recommandé. 
d) Il vous apparƟent de le réinscrire dans un nouvel établissement. Le proviseur de l’EETAAE vous accom-
pagne dans ces démarches. Si les délais le permeƩent, par le biais du bureau des examens et de l’informaƟon 
pédagogique, il peut être demandé le transfert du dossier d’inscripƟon au baccalauréat vers une autre acadé-
mie. Dans le cas contraire, le candidat passera les épreuves sur le site de l’EETAAE. 
 
 
5 REMBOURSEMENT DES RÉMUNÉRATIONS PERÇUES. 
 
Selon l’engagement que vous aviez pris lors de l’inscripƟon de votre enfant (déclaraƟon du représentant lé-
gal), si celui-ci quiƩe l’école, vous devez rembourser les rémunéraƟons qu’il a perçues durant sa scolarité 
même s’il a aƩeint sa majorité. Les frais de scolarité ne vous seront pas demandés. 
En cas de dénonciaƟon ou de résiliaƟon de contrat pour inapƟtude médicale, ce remboursement n’est pas 
demandé car le départ de votre enfant ne lui est pas imputable. 

Annexe 18 (page 2)  

ANNEXEÊÀÊCONSERVER 
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Annexe 19 

Départ d’élève MINEUR pendant les SIX PREMIERS MOIS : 
Modèle pour une demande de DÉNONCIATION de contrat 

 
A ..................., le……………. 
 
M. et Mme (1) XXXX 
Adresse …………………………. 
Adresse …………………………. 
CP   Ville 
 
à 
 
Monsieur le commandant de l’École d'ensei-
gnement technique de l'armée de l'air et de 
l’espace  
17136 SAINTES AIR 
 

 
Objet : demande de retrait de l'École d'enseignement technique de l'armée de l'air et de l’espace  
 
 
 Mon fils, ma fille (2) ..................... est actuellement élève à l'École d'enseignement technique de l'ar-
mée de l'air et de l’espace de SAINTES, promoƟon (3) ........ 
  
 Désirant qu'il soit remis ou qu'elle soit remise à ma disposiƟon, j'ai l'honneur de vous demander de 
bien vouloir dénoncer le contrat d'engagement souscrit le (4)...................... pour la durée de la scolarité, pour 
la raison suivante : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
 Conformément à l'engagement que j'ai pris lors de la consƟtuƟon du dossier de candidature 
(déclaraƟon du représentant légal), je rembourserai les rémunéraƟons perçues par mon enfant durant son 
séjour à l'école. 
  
        (signature du représentant légal) 
 
 
1ÊNom,ÊPrénomÊetÊadresseÊduÊreprésentantÊlégal. 

2ÊNomÊetÊPrénomÊdeÊl'élève. 

3ÊAnnéeÊd'incorporaƟon. 

4ÊDateÊdeÊsignatureÊduÊcontrat. 

ORIGINALÊÀÊENVOYERÊÀÊL’ADRESSEÊSUIVANTEÊ: 
BAÊ722Ê-ÊChefÊdeÊlaÊCelluleÊadministraƟonÊdeÊl’ATLASÊdeÊSaintesÊ 

RouteÊdeÊBordeauxÊ-Ê17136ÊSAINTESÊAIR 
ETÊPARÊCOURRIELÊÀÊgsbdd-rsc-pole-saintes-atlas-adm.accueil.fct@intradef.gouv.fr 

 

ANNEXEÊÀÊCONSERVER 
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Annexe 20 

Départ d’élève MINEUR après les SIX PREMIERS MOIS : 
Modèle pour une demande de RÉSILIATION de contrat 

 
A ..................., le……………. 
 
M. et Mme (1) XXXX 
Adresse …………………………. 
Adresse …………………………. 
CP   Ville 
 
à 
 
Monsieur le directeur des ressources 
humaines de l'armée de l'air et de l’espace 
 
 

 
Objet : demande de retrait de l'École d'enseignement technique de l'armée de l'air et de l’espace  
 
 
 Mon fils, ma fille (2) ..................... est actuellement élève à l'École d'enseignement technique de l'ar-
mée de l'air et de l’espace de SAINTES, promoƟon (3) ........ 
  
 Désirant qu'il soit remis ou qu'elle soit remise à ma disposiƟon, j'ai l'honneur de vous demander de 
bien vouloir résilier le contrat d'engagement souscrit le (4)...................... pour la durée de la scolarité, pour la 
raison suivante : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
 Conformément à l'engagement que j'ai pris lors de la consƟtuƟon du dossier de candidature 
(déclaraƟon du représentant légal), je rembourserai les rémunéraƟons perçues par mon enfant durant son 
séjour à l'école. 
  
        (signature du représentant légal) 
 
 
1ÊNom,ÊPrénomÊetÊadresseÊduÊreprésentantÊlégal. 

2ÊNomÊetÊPrénomÊdeÊl'élève. 

3ÊAnnéeÊd'incorporaƟon. 

4ÊDateÊdeÊsignatureÊduÊcontrat. 

ORIGINALÊÀÊENVOYERÊÀÊL’ADRESSEÊSUIVANTEÊ: 
BAÊ722Ê-ÊChefÊdeÊlaÊCelluleÊadministraƟonÊdeÊl’ATLASÊdeÊSaintesÊ 

RouteÊdeÊBordeauxÊ-Ê17136ÊSAINTESÊAIR 
ETÊPARÊCOURRIELÊÀÊgsbdd-rsc-pole-saintes-atlas-adm.accueil.fct@intradef.gouv.fr 

 

ANNEXEÊÀÊCONSERVER 
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ANNEXEÊÀÊCONSERVER 

(ÊpourÊneÊrienÊoublierÊleÊjourÊdeÊl’incorporaƟonÊ… !Ê)Ê 
 

o PourÊleÊbureauÊexamensÊsélectionsÊ: 
¨ 6 timbres postaux (annexe 2) 
¨ Photocopie de la carte d’identité recto-verso de l’élève  si elle a changé depuis l’inscription 
¨ Photocopie du certificat JDC (Journée Défense et Citoyenneté) ou à défaut photocopie de l’attesta-
tion de recensement si elle n’a pas été fournie au dépôt du dossier de candidature. De même pour le 
certificat du SNU s’il n’a pas été fourni à l’inscription. 
 
 
o PourÊl’atelierÊ« éducateurs » : 
¨ Si et seulement si les documents n’ont pas été envoyés par mail, apporter les annexes 4, 5, 6, 6 bis,7, 
8, 9 et 10 
¨ Un chèque de 50 euros pour l’achat de la tenue de promotion 
¨ Un chèque de 35 euros en cas d’inscription au CSA 
¨ Attestation de droit sécurité sociale de l’élève (ou carte vitale). 
¨ (si déjà obtenu) Photocopie du PSC1 
 
 
o PourÊleÊserviceÊmédicalÊ: 
¨ Annexes 12 et 13 (originaux dont les copies ont déjà été envoyées) 
¨ Documents indiqués sur l’annexe 14 
¨ Carnet de santé + tout document complémentaire médical 
 
 
o PourÊl’administrationÊmilitaireÊ: 
¨ Documents pour l'engagement : livret de famille, carte nationale d’identité, tout justificatif de situa-
tion particulière 
¨ Documents émanant du bureau du service national , photocopie du certificat JDC (ou à défaut photo-
copie de l’attestation de recensement) 
¨ Annexe 11 
¨ Copie de la dernière décision judiciaire (divorce, séparation, …) 
¨ Acte de naissance de moins de 3 mois 
¨ 1 RIB au nom de l’élève (compte courant uniquement) 
¨ Photocopie de l’attestation de sécurité sociale ou carte vitale de l’élève 
 
 
o PourÊl’atelierÊ« orientation »Ê: 
¨ Bulletin scolaire du dernier trimestre ou semestre suivi en 2023 s’il n’a pas été fourni via démarches-
simplifiées ; 
¨ Annexe 17 : charte éthique du campus numérique 
¨ Fiche navette ou bien dernier bulletin scolaire avec orientation précisée (admis en …) 
¨ Photocopie éventuelle de tout diplôme obtenu 
 
 
 
 
o Habillement (voir annexe 2) 
o Fournitures scolaires (voir annexe 2) 
o Instrument de musique  
o Un certificat médical de non contre-indication au sport si inscription au CSA ou UNSS. 

Récapitulatif 



AuÊtraversÊdeÊceÊguide,ÊnousÊespéronsÊavoirÊréponduÊàÊvosÊaƩentesÊetÊinterrogaƟons. 
Toutefois,ÊsiÊvousÊsouhaitezÊdesÊrenseignementsÊcomplémentaires,ÊvousÊpouvezÊjoindre 
Êl’EETAAEÊauÊ05Ê46Ê95Ê86Ê14. 

ConcepƟon :ÊBESÊ–ÊMonsieurÊGirardÊ 
 
 PhotosÊ/ÊCrédits :ÊECPADÊ-ÊArméeÊdeÊl’airÊ-ÊServiceÊphotoÊdeÊl’EETAAEÊ 
 

ValidaƟonÊduÊprojetÊ–ÊCollaboraƟon : 
· commandantÊdeÊlaÊBA722ÊetÊdeÊl’EETAAEÊ:ÊColonelÊBleunven 
· commandantÊenÊsecondÊdeÊlaÊBAÊ722 :ÊLieutenant-colonelÊSarpedonƟ 
· proviseurÊdeÊl’EETAAEÊ:ÊMonsieurÊCharƟer 
· L’EscadronÊd’enseignementÊacadémiqueÊ02.322 
· l’EscadronÊd’encadrementÊetÊdeÊformaƟonÊmilitaireÊ03.322 
· l’EscadronÊd’InstrucƟonÊdeÊVolÊàÊVoileÊ25.325 
· 108èmeÊantenneÊmédicale 
· LeÊBureauÊRessourcesÊHumainesÊ3B.722 
· LeÊBureauÊInterfaceÊdesÊSouƟensÊetÊMaîtriseÊAcƟvitéÊ01.322 
· lesÊantennesÊduÊGSBdDÊdeÊlaÊBAÊ722 
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